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Dans une récente correspondance adressée au Premier
ministre, le cabinet d’avocats « Mbambu et associés » réi-
tère sa revendication de fermeture de l’Église Taberna-
cle de la Parole dont le chef spirituel Bowa Mutombo
Clément s’illustrerait par un comportement insensé vio-
lant l’ordre public, la paix, les bonnes mœurs et les lois
de la République. D’après les requérants, le pasteur in-
criminé mériterait d’être neutralisé sans délai, quel que
soit son niveau de responsabilité sociale pour avoir
transformé son Église à une « maison de tolérance » des-
tinée à la satisfaction de ses bas instincts. 
Du déviationnisme décrié du pasteur, il en résulte des
conflits larvés sur fond des divorces sans justification
fondamentale fondés sur des fausses prophéties de
sorcellerie, commente ce collectif d’avocats agissant
comme conseil d’un groupe de fidèles victimes des
abus du pasteur.
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La Ligue nationale de football (Li-
nafoot) a infligé un forfait au FC
MK de Kinshasa contre Dauphins
Noirs pour son absence au stade
des Volcans de Goma lors du
match remis de la 12e journée du
groupe A du championnat natio-
nal de football. Tuteur du FC MK,
Max Mokey Nzangi est monté au
créneau pour dénoncer la déci-
sion de l'instance organisatrice de
la Division 1, car son club et la Li-
nafoot avaient trouvé un accord
en rapport avec ce match. 
Du côté de la Linafoot, l’on in-
dique que le club n’avait pas fait
une demande écrite. Ce forfait
pourrait beaucoup plus bénéfi-
cier à Mazembe et Don Bosco, car
le FC MK écopera de deux autres
forfaits supplémentaires. Don
Bosco a battu Mazembe (3-2) lors
de leur dernière confrontation. 
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ÉGLISE TABERNACLE DE LA PAROLE 

Un collectif d’avocats dénonce les abus
du pasteur Bowa Mutombo Clément 

DIVISION 1 

Le forfait 
du FC MK face 
à Dauphins Noirs 
bénéficie 
à Mazembe 
et Don Bosco

VIOLENCES SEXUELLES

L’ONU prône l’intensification de la lutte contre l’impunité
Dans son dernier rapport sur la situation des violences sexuelles en RDC comprise entre janvier 2010 et décembre 2013, l’ONU recense près de 3635 victimes
dont 73% des femmes, soit dix-neuf fois plus de victimes que de personnes condamnées. Il ressort dudit rapport que les coupables échappent presque tou-
jours à la justice et que les officiers supérieurs sont rarement poursuivis pour ces genres des forfaits. Ceux-ci demeurent généralement le fait des groupes ar-
més opérant dans l'est de la RDC et des Fardc responsables, selon les Nations unies, d'un tiers des viols. L’ONU a, par ailleurs, recommandé à l’État congo-
lais à accorder un grand intérêt dans la lutte contre l’impunité et à conclure rapidement des enquêtes efficaces et indépendantes, lesquelles enquêtes devront
se matérialiser par les poursuites des auteurs présumés, y compris ceux ayant une responsabilité de commandement.      
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Église Tabernacle

Les ministres Tunda ya Kesende et Egide Michel Ngokoso Apa

Les autorités des deux Congo ont décidé hier, à l’issue d’une ren-
contre motivée par l’exécution de l’opération « Mbata ya bakolo »
de la mise en place d’une commission technique mixte chargée de
la gestion concertée des expulsions des ressortissants de la RDC. 
« Nous sommes contents que les autorités congolaises aient
accepté que cette opération soit encadrée et qu’elle se dé-
roulerait en tenant compte des règles élémentaires de la
dignité humaine. Elles nous ont rassuré que les ressor-
tissants de la RDC qui ont leurs documents officiels ne se-
ront pas rapatriés », a déclaré le vice ministre des Affaires
étrangères de la RDC, Tunda Yakasende. 
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ÉDITORIAL

Intéressant !

Intéressant à tous égards est le débat qui
s’amorce au sein de l ’Organisat ion des
Nations unies à propos du pouvoir des

membres permanents du Conseil de sécurité.
Initiée par la France, la réforme annulerait la
règle selon laquelle chacune de ces puissances
a le pouvoir de s’opposer à une décision que ses
partenaires veulent prendre et qui va contre
ses propres intérêts. Elle mettrait fin à un
système de gouvernance pour le moins arbi-
traire qui confère aux «grands» un pouvoir très
excessif.

Imaginée pour contourner le veto opposé par la
Russie aux initiatives des pays occidentaux qui
veulent à toute force limiter ses actions en
Ukraine, cette mesure a très peu de chances
d’être adoptée. Au-delà de la crise qui la justifie,
son application poserait, en effet, trop de pro-
blèmes aux États-Unis et à la Chine pour être
votée. Mais elle a le mérite de placer sur la ta-
ble diplomatique un problème qui tôt ou tard
devra être résolu : celui du déséquilibre des
pouvoirs au sein de la plus haute instance des
Nations unies.

Réformer l’ONU est assurément un enjeu
essentiel pour le monde très ouvert et en voie
de rééquilibrage dans lequel nous entrons.
Conçu par les nations qui sortirent victorieuses
de la Seconde Guerre mondiale, le système
consistant à leur conférer un pouvoir excessif
est manifestement dépassé. Non seulement il
n’empêche pas les crises de se produire ici ou
là sur la planète, mais encore il donne aux
«grands» une sorte de liberté qui leur permet
de tout faire sans le moindre respect pour les
autres peuples. Que ceux qui contestent cette
analyse se souviennent de la façon dont les
États-Unis déclenchèrent la calamiteuse
guerre en Irak sans tenir le moindre compte de
l’avis des autres nations.

Dans un pareil contexte, le temps est manifes-
tement venu pour l’Afrique d’exercer une
pression forte et continue sur la communauté
internationale afin qu’une place conforme à sa
dimension humaine lui soit faite dans les
instances de la gouvernance mondiale et dans
les organisations spécialisées chargées de
traduire celle-ci en actes concrets.
L’Union africaine en a-t-elle conscience et, si
c’est le cas, est-elle prête à faire valoir avec
force son point de vu ?

Les Dépêches de Brazzaville

À l’issue de l’audience avec le prési-
dent de l’Assemblée nationale, Jus-
tin Koumba, l’ambassadeur de la Ré-
publique sud-africaine, Richard
Baloyi, a évoqué, le 10 avril à Braz-
zaville, les questions visant le ren-
forcement des relations entre les
deux pays.
Officiellement présenté au prési-
dent de l’Assemblée nationale
congolaise, le diplomate sud-afri-
cain a échangé avec son hôte sur le
rôle qu’ils doivent jouer dans le pro-

cessus du renforcement des rela-
tions déjà existantes et également
sur la coopération entre les parle-
ments des deux pays. «Dans tous
les pays démocratiques, il y a le
principe de séparation des pou-
voirs. En tant qu’ambassadeur
d’Afrique du Sud, je me dois de
rendre visite aux autorités de
l’exécutif et aussi à ceux du pou-
voir législatif, car on ne peut tra-
vailler dans un État en excluant
une partie. Nous avons regardé le

cadre de coopération entre les par-
lements des deux pays. Le renfor-
cement des relations déjà exis-
tantes, a également été au centre
des échanges», a déclaré l’ambassa-
deur sud-africain.
Au cours des échanges, Richard Ba-
loyi a affirmé travailler en étroite
collaboration avec le président de
l’Assemblée nationale afin demettre
en pratique les lois sur le renforce-
ment des relations bilatérales.

Josiane Mambou Loukoula

Denis Sassou N’Guesso a
été recensé hier, à sa
résidence officielle en
présence des membres de
la coordination nationale
du recensement
administratif spécial,
prélude aux élections
locales prévues cette
année.

À l’issue de ce geste sym-
bolique marquant la fin de
cette opération, le chef de
l’État n’a pas caché sa sa-
tisfaction quant à cette
évolution positive de la dé-
mocratie dans son pays.
«Il est heureux, a-t-il indi-
qué, après les rencontres
d’Ewo et Dolisie, que l’on
soit arrivé à un consensus
autourde cette opération qui apermis
à toutes les forces vives du pays,majo-
rité, opposition politique, société civile
d’y prendre une part active».
Le président de la République qui a
considéré cette action comme une
marque d’adhésion au dialogue qu’il a
toujours prôné dans le pays, pense
qu’elle est à la fois un moyen sûr de
promotion de l’harmonie, l’amour et
de la paix. «Les gens doivent s’aimer
entre eux pour faire quelque chose de
bien ensemble», a-t-il martelé, avant

d’inviter les Congolais à faire preuve
de civisme en participant à la vie dé-
mocratique.
«J’espère qu’à travers le pays tous les
citoyensse sontmobiliséspourpartici-
per aux différents scrutins qui vont
avoir lieudanslepays.Tous lesCongo-
lais en âge de voter devraient se faire
inscrire. Parce que le vote est à la fois
un droit et un devoir. Beaucoup de
peuples dans le monde se sont battus
pour avoir le droit de voter. Cela n’est
pas un fait anodin», a lancé Denis
Sassou N’Guesso.

Notons que l’avant-dernière phase du
recensement administratif spécial a
été marquée par l’affichage des listes
électorales provisoires en vue de per-
mettre aux électeurs de faire d’éven-
tuelles réclamations. Elle avait duré
deux semaines jusqu’au 28 mars. Le
travail de toilettage de ces listes élec-
torales provisoires a constitué le clou
de l’opération. Ainsi, tout semble dés-
ormais fin prêt pour aller aux élec-
tions locales prévues cette année au
Congo.

Thierry Noungou

ÉLECTIONS LOCALES

Denis Sassou N’Guesso se félicite du
déroulement du recensement administratif

Le ministre de l’Intérieur Raymond Zéphirin Mboulou remettant les statistiques du recensement aux chef de l’État

CONGO/AFRIQUE DU SUD

RichardBaloyi favorable à la coopération parlementaire
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Cela fait plus d’un mois qu'un

certain nombre d'abonnés de la

société de téléphonie mobile se

plaignent de cartes non validées.
Un message s’affiche sur l’écran
du téléphone lors de la recharge
d’une carte Airtel. «Recharge

non effectuée. Carte de recharge

indisponible». Ou encore:
«Classe de service du groupe de

cartes de recharge erroné». Que
signifient ces messages? «Ce ma-

tin, j’ai acheté une carte que je

n’arrive pas à recharger. Même

le service client, le 141 ou le 111,

ne marche pas», telle a été la
grogne d’un client, pressé de pas-
ser son appel. Plusieurs per-
sonnes interrogées ont révélé
avoir le même problème. Gardant
l’espoir de voir leurs cartes vali-
dées, elles conservent ce petit
carton rouge.
Du côté des vendeurs, appelés
communément «Sap Sap», les ré-
ponses divergent. Quelques uns
affirment ne plus bien vendre car
les transferts ne peuvent s’effec-
tuer. D'autres en revanche sou-
tiennent que cette situation est
passagère et arrive de temps en
temps. «Nous ne pouvons pas

vous vendre des cartes en crai-

gnant que vous nous les

retourniez. Nous ne

pouvons pas non plus

faire le transfert électro-

nique car depuis plu-

sieurs jours, le réseau

rencontre des pro-

blèmes», a déclaré un
vendeur ambulant dans
un des quartiers péri-
phériques de Brazza-
ville.
La situation concernant
la recharge électronique
s’est semble-t-il amélio-
rée selon les vendeurs
abordés ce matin. «Le travail a

repris petit à petit depuis hier,

les transferts s’effectuent sans

problème», a confié une ven-
deuse Sap Sap. Outre la question
des cartes indisponibles, des
abonnés se plaignent par ailleurs
de dysfonctionnements tels que :
coupures en pleine communica-
tion, appels qui n’aboutissent pas
ou indiquent que l’abonné est in-
joignable alors que ce dernier est
disponible, crédit qui se volatilise,
pour ne citer que ceux-là.
Face à ces problèmes et aux réac-
tions qu'ils entraînent, beaucoup
d’abonnés d'Airtel ont pris la dé-

cision d’abandonner leur carte
Sim Airtel. Ils ont alors fait re-
cours aux réseaux téléphoniques
concurrents.
Malgré toutes ses plaintes, la pre-
mière société de téléphonie mo-
bile installée au Congo semble ne
pas communiquer. Aucun Sms
(short message service) n'est en-
voyé aux abonnés, aucun com-
muniqué de presse dans les diffé-
rents médias...
Pourtant, la balle est bien dans le
camp d'Airtel qui doit expliquer à sa
clientèle les raisons de toutes ces per-
turbations sur le réseau.

Nancy France Loutoumba

L’ONG Synergies et

Développement de l’Afrique (SDA)

organise le 12 avril à Paris, une

rencontre qui rassemblera plus

de cinq cents entrepreneurs et

acteurs économiques.
Ce déjeuner-débat initié en colla-
boration avec la Direction géné-
rale des impôts et des domaines
(DGID) et le ministère à la prési-
dence du Congo en charge des
Zones économiques spéciales
(ZES), a pour objet de présenter
aux porteurs de projets, aux en-
treprises et aux investisseurs, les
éléments caractérisant les atouts
duCongo.Ces atouts sont compo-
sés de potentialités naturelles
(minerais, pétrole, gaz, bois, etc.),
de l’attractivité de son arsenal fis-
cal et juridique favorable à l’entre-
prise, de ses ZES et de sa struc-
ture économique qui se
caractérise par l’accent mis sur la
promotion du secteur privé et du
partenariat public-privé.
Les rapports sur l’Afrique, pré-
senté comme un continent d’ave-
nir, mettent en lumière l’attracti-
vité du Congo et de sa région.

L’atout du pays repose sur sa sta-
bilité politique, la progression
continue et solide de sa crois-
sance à deux chiffres, et la dyna-
mique de ses ressources hu-
maines. L’environnement est
favorable : c’est ce que démontre-
ront les intervenants à la rencon-
tre de Paris.
SDA est une association (Loi
1901) créée le 12 février 2011 et
domiciliée à Paris. Elle œuvre en
faveur du développement écono-
mique et social et joue le rôle d’in-
terface par la mise en réseau des
divers acteurs de la vie écono-
mique, sociale et culturelle. Son
action s’inscrit dans une dé-
marche de progrès social fondée
sur des valeurs de coopération, de
responsabilité, de solidarité et des
principes de justice et de paix.
Maison de la Chimie - 28 rue
Saint-Dominique Paris 7ème.
Contact : Elsa : +33 (0) 751 58 89
06 - elsa@synergies-developpe-
ment-afrique.org. Site SDA :
www.synergies-developpement-
afrique.org

Marie Alfred Ngoma

PARIS

Les atouts économiques du Congo
seront présentés le 12 avril
à laMaison de la Chimie

TÉLÉPHONIE MOBILE

Des abonnés d'Airtel non satisfaits des cartes vendues par l’opérateur

Message apparaissant sur l’écran / crédit photo Adiac

Suite à des bavures observées

dans l’exécution de l’opération de

police dénommée «Mbata ya

Bakolo », une commission mixte

composée d‘ experts de la

République démocratique du

Congo (RDC) et de ceux de la

République du Congo va être mise

en place dans les plus brefs

délais, en vue d’encadrer

l’opération.

Cette commission mixte va se
charger d’encadrer cette opéra-
tion de police qui, selon les autori-
tés policières congolaises, garde
sa souveraineté. Les experts de la
RDC vont séjourner à Brazzaville
pendant quelque temps en vue de
mieux conduire les travaux de
cette structure. C’est entre au-
tres, la décision prise le 10 avril à
Brazzaville à l’issue de la séance
de travail qui a réuni les déléga-
tions ministérielles des deux
Congo.
Au cours de cette rencontre, le
ministre congolais de l’Intérieur et
de la décentralisation, Raymond
Zéphirin Mboulou a expliqué à
ses interlocuteurs les raisons qui
ont poussé la police congolaise à
organiser une telle opération. «De-
puis un certain temps, la plupart

desquartiersdenotreville capitale

sont le théâtredeplusieursactesde

vandalismes entrainant parfois

mort d’hommes. Nous avons initié

cettemanœuvre pour assainir ces

quartiers. Cette opération n’était

pas destinée à contrôler seulement

les ressortissants de la RDC, mais

tous les étrangers qui vivent sur

l’ensembleduterritoirecongolais»,
a-t-il précisé.
Par contre, a-t-il ajouté, les ba-
vures que l’on peut observer dans
l’exécution de cette opération
peuvent se justifier par la com-
plexité de mener une telle ma-
nœuvre en pleine ville capitale.

«Vous avez raison de vous inquié-

ter de la situation sécuritaire de

vos concitoyens commevous l’avez

relevédans la correspondance que

vousavezadressée à notre chargé

d’affaires en RDC. Je vous assure

qu’il s’agit d’une opération de po-

lice comme l’organisent la plupart

des paysmoderneset surtoutdans

leurs grandesvilles»,a-t-ilmartelé.
De son côté, le vice-ministre des

Affaires étrangères de la RDC,
Tunda Yakasendé qu’accompa-
gnait le vice-ministre de l’Inté-
rieur, Egide Ngokoso, a salué le
climat de sérénité dans lequel se
sont déroulés les travaux. Il a af-
firmé avoir compris toutes les ex-
plications données par le ministre
congolais de l’Intérieur.
À partir de Kinshasa, a-t-il dit, ils
ont appris que les ressortissants

de la RDC sont brutalisés à Braz-
zaville et certains d’entre eux sont
blessés et étaient dépossédés de
leurs biens matériels. La hiérar-
chie, a-t-il ajouté, les a envoyés
pour s’enquérir de la situation sé-
curitaire de leurs concitoyens.
«Noussommescontentsque lesau-

torités congolaises ont accepté que

cette opération soit encadrée et

qu’ellesedéroule entenantcompte

des règles élémentaires de la di-

gnité humaine. Les autorités

congolaisesnousontassuréque les

ressortissants de la RDC qui ont

leurs documents officiels ne seront

pas rapatriés», a-t-il déclaré.
Répondant à une question d’un
journaliste, le vice-ministre des
Affaires étrangères de laRDCa in-
formé la presse que les ressortis-
sants de la République du Congo
résidents à Kinshasa ne
sont pas menacés d’être rapa-
triés. Il a évoqué les relations sé-
culaires de coopération qui unis-
sent les deux Congo. «Nous

sommes un seul peuple. Nous

devons privilégier les valeurs

cardinales qui nous unissent.

Il faut éviter d’ouvrir la porte

aux ennemis qui profiteraient

de nos brouilles pour semer le

désordre», a-t-il déclaré.
Notons que depuis janvier 2014,
près de 1326 ressortissants de la
RDC ont regagné Kinshasa, a-t-il
conclu.

Roger Ngombé

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Les deuxCongoentendent mettre en place une commissionmixte

Séance de travail entre les deux délégations ministerielles
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L’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et

à Madagascar (ASECNA) lance un Appel d’Offres Ouvert pour la

construction d’un bâtiment d’observation météorologique, d’une

voie d’accès à la station météorologique, d’un abri à gonflement

et l’aménagement du parc à instruments à l’aéroport de Pointe

Noire (Congo).

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être consulté sur le site

web de l’ASECNA (www.asecna.aero) et retiré contre le paiement

obligatoire d’une somme non remboursable de Cinquante Mille

(50.000) Francs CFA à partir du 10 avril 2014 au Département

Ingénierie et Prospective, Aéroport Léopold Sédar SENGHOR,

Dakar-Yoff (Sénégal) ou à la Représentation de l’ASECNA auprès

de la République du Congo.

La date limite de remise des offres au Département Ingénierie et

Prospective (ASECNA), Aéroport Léopold Sédar SENGHOR,

Dakar-Yoff (Sénégal) est fixée au 10mai 2014 à 12 heures, heure

locale (GMT). Aucune offre arrivée hors délai ne sera acceptée.

L’ouverture des plis en séance publique devant les soumission-

naires (ou leurs représentants) qui le désirent, aura lieu le même

jour (10 mai 2014) à 13 heures, heure locale (GMT).

Le Directeur Général

AVIS D’APPEL D’OFFRES

(RELANCE)

AVIS D’APPEL D’OFFRES

(RELANCE)

L’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en

Afrique et à Madagascar (ASECNA) lance un Appel d’Offres

National pour la construction d’un bâtiment d’observation

météorologique, de la voie d’accès à la station météorolo-

gique, d’un abri a gonflement et aménagement du parc à ins-

truments à l’aéroport international de Brazzaville (Congo).

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être consulté sur le

site web de l’ASECNA (www.asecna.aero) et retiré contre le

paiement obligatoire d’une somme non remboursable de Cin-

quante Mille (50.000) Francs CFA à partir du 08 Avril 2014

au Département Ingénierie et Prospective, Aéroport Léopold

Sédar SENGHOR, Dakar-Yoff (Sénégal) ou à la Représenta-

tion de l’ASECNA auprès de la République du Congo.

La date limite de remise des offres au Département Ingénie-

rie et Prospective (ASECNA), Aéroport Léopold Sédar SEN-

GHOR, Dakar-Yoff (Sénégal) est fixée au 10 mai 2014 à 11

heures, heure locale (GMT). Aucune offre arrivée hors délai

ne sera acceptée. L’ouverture des plis en séance publique

devant les soumissionnaires (ou leurs représentants) qui le

désirent, aura lieu le même jour (10 mai 2014) à 12 heures,

heure locale (GMT).

Le Directeur Général

Les Dépêches de Brazzaville n°1986 - Vendredi 11 Avril 2014

Intitulé du marché : Réhabilitation des postes de transfusion san-

guine (PTS).

Référence :

Le Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS), envisage

d’attribuer des marchés de travaux pour les réhabilitations des

postes de transfusion sanguine (pour le renforcement des postes).

Il s’agit de :

-Les postes de transfusion sanguine de Tié-Tié/Loandjili ;

-Les postes de transfusion sanguine de Sibiti/Zanaga/Dolisie;

-Le poste de transfusion sanguine d’Owando.

Le dossier d’appel d’offres national peut être consulté à l’adresse

suivante : CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE,

DIRECTION GENERALE, CELLULE DE GESTION DES MARCHES

PUBLICS, BP. 462, Cité Louis Pasteur Brazzaville, Tél. (242) 06 629 91

90 / 06 987 10 27

La date limite de remise des offres est fixée

au 18 avril 2014 à 14 h00

Fait à Brazzaville, le

La Directrice Générale

Personne Responsable des Marchés Publics

Dr Amélia BOKILO-DZIA

CENTRE NATIONAL

DE TRANSFUSION SANGUINE

Le PAREDA porte à la connaissance des ONGs du Congo que

dans le cadre de ses activités, il entend octroyer des subven-

tions d’un montant maximum de 10 .000 Euros soit 6.500

000FCFA aux projets de promotion et de protection de Droits

de l’Homme d’une durée de 1 à 3 mois.

Les Associations intéressées pourront déposer leur dossier

comprenant les documents ci-dessous au plus tard le 30

Avril 2014 à 12 heures précises au PAREDA sis Ministère de

la Justice et des Droits Humains 2éme Etage, Porte 9 :

1-Une présentation du projet avec détail des activités et

résultats attendus ;

2-Un budget détaillé

INFORMATION
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Idées-forces,
sujets en débat

Anecdotes, petites phrases, cris du cœur et
coups de gueule meublent la vie de tous les
jours. Cette rubrique se propose de sélection-
ner les idées les plus saillantes qui font la

force des débats de société

______________________

�«Unpartiest créépourconquérir lepouvoir,mais lepouvoiraplu-

sieurs échelons. Avec des conseillers locaux, on détient le pouvoir lo-

cal. Le pouvoir ne s’exerce pas seulement au niveau présidentiel : la

gestion de proximité commence par les élections locales. Quand on a

un mandat du peuple à travers les conseillers, on exerce également

un pouvoir»

Jean-Claude Ibovi, président du MDP (parti de la majorité),
8 avril à Brazzaville

�«Il faut faire entrer, pour de bon, des artistes et des chefs d'entre-

prise à l'Assemblée nationale. Il faut créer un Sénat où il n'y aurait

que ça : des peintres, des historiens, des industriels, des patrons de

start-up. Il faut une nouvelle génération de responsables publics qui

soient vraiment désireux de faire le bien pour l'avenir, et pas de gé-

rer au mieux leurs petites carrières dont il ne restera rien.»

Charles Consigny, juriste, éditorialiste au Point,
le Point, le 09 mars 2014

�«La sécurité de l’Afrique est vitale pour assurer la sécurité dans le

monde, tant pour garantir la sécurité maritime que la lutte contre

l’extrémisme, le terrorisme ou le crime organisé»

Herman Van Rompuy, président de la Commission européenne,
Les Dépêches de Brazzaville n°1980

�«Danssonhistoire,Chelseaafaitdéjàtellementdedemi-finalequ'il

n'y a rien non plus d'extraordinaire. On a réussi à remonter le score

après la défaite. C'est toujours très difficile de changer son destin»

José Mourinho, entraîneur de Chelsea,
France football, le 8 avril 2014

�«Onpeutavoirunecertainepuissanceéconomiquesansavoirune

diplomatie forte. Mais on ne peut pas avoir une politique étrangère

solide sans diplomatie économique»

Laurent Fabius, ministre des Affaires étrangères (France),
à l’occasion de la deuxième édition

des « Quai d’Orsay-entreprises» organisées le 8 avril.

INSCRIPTION

Téléphone : +242 06 913 81 45 | +242 06 992 04 91

E-mail : iprc@iprc-training.org / Site web: www.iprc-training.org

BP: 537 Brazzaville - République du Congo

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !

L’IPRC organise des séminaires de formation à Brazzaville, Pointe-Noire et Kinshasa suivant le programme ci-dessous. Pour les inscriptions et pour tous renseignements, contactez- nous aux numéros indiqués ci-dessus.

CODE

MDP08

EP04

PDG01

MDP09

GMP08

INTITULE DE LA FORMATION

Gestion axée sur les résultats : approche méthodologiques et outils

Optimisation de la fonction de secrétaire

Gestion des revenus des collectivités locales

Gestion comptable et financière des projets et programmes

Comment répondre efficacement à un appel d’offres des marchés publics ?

DUREE

5 jours

5 jours

5 jours

10 jours

5 jours

PERIODE

05 au 09 mai 2014

05 au 09 mai 2014

12 au 16 mai 2014

19 au 30 mai 2014

26 au 30 mai 2014

Les Dépêches de Brazzaville n°1986 - Vendredi 11 Avril 2014

LEBENBAY

1-Apprenez l’anglais ou l’informatique à domicile ou dans

votre entreprise

2-Séjours linguistique aux USA. Apprenez l’anglais aux USA

Tél : 05 588 69 67 / 01 044 87 04

Le nouveau gouvernement dirigé

par Manuel Valls a rattaché le

porte-feuille du commerce

extérieur au Quai d’Orsay, que

Laurent Fabius dirige. Celui-ci

veut faire monter en puissance la

diplomatie économique de la

France.

À l’occasion de la deuxième édi-
tion des «Rencontres Quai d’Or-
say-entreprises» organisées le 8
avril par le ministère des Affaires
étrangères, le chef de la diploma-
tie française a réaffirmé l’engage-
ment de la France en faveur de la
promotion des intérêts de ses en-
treprises à l’export. Cette priorité,
lancée en 2013, trouve un nouvel
élan grâce au rattachement du
portefeuille du commerce exté-
rieur au ministère des Affaires
étrangères, précédemment sous
l’égide de Bercy.
Laurent Fabius compte utiliser
cette nouvelle compétence pour
faire monter en puissance la di-
plomatie économique, auparavant
scindée entre les deux ministères.
«Le fait que nous soyons mainte-

nant réunis dans une même

maison devrait aider à avoir

une position plus claire», s’est-il
félicité lors d’un débat sur les en-
treprises, la mondialisation et la
diplomatie économique.
«On peut avoir une certaine

puissance économique sans

avoir une diplomatie forte,

comme jusqu’il y a peu l’Alle-

magne. Mais on ne peut pas

avoir une politique étrangère so-

lide sans diplomatie écono-

mique», a rappelé Laurent Fa-
bius, qui a mis l’accent sur le
redressement économique de la
France. «Notre compétitivité

n’est pas excellente, donc il faut

se retrousser les manches et re-

gagner le terrain perdu», a-t-il
reconnu.
Les chiffres du commerce exté-

rieur de février 2014, publiés le 8
avril, confirment cette tendance,
avec un déficit commercial de 3,4
milliards d’euros contre 5,6 mil-
liards en janvier.
Certains chefs d’entreprise pen-
sent que le rôle de la chancellerie
peut, dans certains cas, s’avérer
décisif grâce à l'accompagnement
des ambassadeurs. L'un d'entre
eux note toutefois que la relation
bilatérale n’a jamais transformé
un mauvais projet en contrat,
même si, dans certains domaines
— notamment ceux financés par
l’investissement public comme le
ferroviaire —, «un bon projet

peut être perdu sans cette diplo-

matie». Laurent Fabius a reconnu

que dans des domaines dits de
souveraineté nationale, sans l’ap-
pui de son État, il était difficile de
remporter un contrat. La diploma-
tie économique n’est pas toujours
comprise par les interlocuteurs
étrangers. «Beaucoup de pays

ont du mal à comprendre qu’il

puisse y avoir plusieurs projets

français. Dans certains do-

maines, présenter plusieurs pro-

jets, c’est n’en présenter aucun»,
a souligné Laurent Fabius.

Pour la présidente de la société
d’investissement Ardian, Domi-
nique Senequier, «la diplomatie

économique est essentielle, car

les nouveaux acteurs sont très

loin de nos bases et de notre cul-

ture. Pour faciliter la prise de dé-

cision de ces fonds souverains

des pays émergents en faveur

d’entreprises françaises, ils ont

besoin que la diplomatie leur ex-

plique [les] pôles d’expertise.»

L’assistance des diplomates peut
parfois faire la différence, mais
pas toujours à l’avantage de la
France qui possède pourtant un
des réseaux d’ambassade les plus
étoffés du monde. Avec 163 am-
bassades bilatérales et 16 repré-
sentations multilatérales, la
France dispose en effet du troi-
sième réseau diplomatique mon-
dial, derrière les États-Unis et la
Chine, et du premier réseau euro-
péen.
Autre chantier prioritaire, la pré-
sence des petites et moyennes en-
treprises (PME) à l’international.
Cent mille PME françaises seule-
ment sont présentes à l’export,
contre quatre cent mille pour l’Al-
lemagne et trois cent mille pour
l’Italie. Laurent Fabius a souligné
cette contre-performance: «C’est

plus compliqué avec les petites et

moyennes entreprises. Il faut

qu’on soit plus présent avec ces

entreprises afin qu’elles s’expor-

tent à l’étranger.»
Noël Ndong

FRANCE

Laurent Fabius milite pour
une diplomatie économique
renforcée et plus offensive

«la diplomatie économique est essentielle, car les nouveaux acteurs

sont très loin de nos bases et de notre culture. Pour faciliter la prise

de décision de ces fonds souverains des pays émergents en faveur

d’entreprises françaises, ils ont besoin que la diplomatie

leur explique [les] pôles d’expertise.»

Laurent Fabius
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1.La Commission de la CEMAC a obtenu du Fonds Africains de Développement (FAD)
un don en diverses monnaies, en vue du financement du programme régional de fa-
cilitation des transports et du transit en zone CEMAC. Il est prévu qu’une partie du
montant de ce don soit utilisée pour effectuer les paiements attendus au titre de l’exé-
cution du marché des travaux de construction du Poste de Contrôle Unique (PCU) à
la frontière entre le Cameroun et le Tchad à Kousséri.

Dans le cadre de la construction de ce poste de contrôle unique, la Commission de
la CEMAC sollicite, de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux critères
de qualifications requises, des offres sous plis fermé pour de l’exécution des travaux
de la première tranche, regroupés en un lot unique pour une durée prévisionnelle
de 15 mois et dont la consistance est la suivante :

A-Construction des Bâtiments

Il s’agit de l’édification de bâtiments administratifs et techniques communs aux deux
pays, de construction et d’entretien aisé, dont :
•01 bâtiment de service d’environ 680 m2 de superficie;
•02 bâtiments (guérites) pour la police d’environ 370 m2 de superficie chacun ;
•01 bâtiment pour la gendarmerie d’environ 265 m2 ;
•01 bâtiment pour le pèse-essieu d’environ 155 m2 de superficie;
•01 bâtiment énergie d’environ 125 m2 ;
•02 blocs de toilettes publiques d’environ 75 m2 de superficie chacun ;
•01 château d’eau d’environ 25 m2 de superficie;
•01 château d’eau d’une capacité de 25 m3 ;
•01 clôture mixte (maçonnerie + fil barbelé) de 2.350 ml.

B-Construction des Voiries et Réseaux Divers (VRD)

Ces travaux comprennent :

•les travaux préparatoires ;
•le débroussaillage et nettoyage du site ;
•le décapage de la terre végétale sur les voiries et parkings à aménager ;
•des travaux d’assainissement ;
•de travaux de déplacements des réseaux (AES-SONEL, CAMWATER, téléphones,
etc) ;
•des fournitures et équipements divers (système de pesage des poids lourds, mobi-
liers de bureau, etc.) ;
•des travaux de plomberie sanitaire ;
•aménagement des voies de desserte des différents bâtiments
•des travaux d’aménagement en pavés autobloquants, de 07 voies carrossables de
12 m de large, avec deux espaces parkings et deux giratoires, sur une superficie
d’environ 34.800 m2. Les longueurs respectives des aménagements sont les sui-
vantes :

-Voie 1 : 304,963 ml ;
-Voie 2 : 188,47 ml ;
-Voie 3 : 304,963 ml ;
-Voie 6 : 200,938 ml ;
-Voie 7 : 283,508 ml ;
-Voie 8 : 200,458 ml ;
-Voie 9 : 83,353 ml ;
-Giratoire 1 : 470,935 ml ;
-Giratoire 2 : 438,09 ml.

C-Mise en œuvre du Plan de gestion environnemental et social

Il s’agit :
•de la plantation d’arbres le long des voies 300 plants ;
•de la Création de bosquet de compensation 6500 plants ;
•des mesures d’atténuation concernant la santé et la sécurité des populations ; et
•des mesures de renforcement de la capacité de gestion environnementale des ac-
teurs.

2.Les entreprises originaires de tous les pays et répondant aux critères d’éligibilité tels
que définis dans le DAO peuvent participer à l’appel d’offres. Les clauses des Instruc-
tions aux soumissionnaires et celles du Cahier des clauses administratives générales
sont les dispositions standards du Dossier Type d’appel d’offres pour l’acquisition des
travaux de taille moyenne publié par la Banque Africaine de Développement (Edition
de septembre 2010mis à jour en juillet 2012).

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations supplé-

mentaires et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à la Direction
de l’Aménagement du Territoire, des Infrastructures et des Transports (DATIT) de la
Commission de la CEMAC, Projet : Programme de Facilitation des Transports et Tran-
sit, 4ème Etage. Téléphone :
00.236.70.55.50.80/00.236.70.55.50.84/00.242.05.344.42.68. Email :
cemac@cemac.int; didd.cemac@yahoo.fr
avec copies à :
•Patrice MAUDZOU : pmaudzou@yahoo.fr,
•Eddie Justin Mbanza : ejmbanza@yahoo.fr,
•MALA DJONE : maladjone@yahoo.fr

3. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un Dossier d’Appel d’Offres com-
plet rédigé en français, en formulant une demande écrite aux adresses suivantes :

Direction de l’Aménagement du Territoire, des Infrastructures et des Transports
(DATIT) de la Commission de la CEMAC, Projet : Programme de Facilitation des Trans-
ports et Transit, 4ème Etage. Téléphone :
00.236.70.55.50.80/00.236.70.55.50.84/00.242.05.344.42.68. Email :
cemac@cemac.int; didd.cemac@yahoo.fr avec co-
pies à : pmaudzou@yahoo.fr, ejmbanza@yahoo.fr, maismailh@gmail.com

Ministère des Infrastructures (MI) du Tchad/Direction Générale des Routes (DGR) ;
Email : ciscp@intnet.td
Email : ciscp@intnet.td

avec copie à Jean-Baptiste KILLAMTI Email : klamtijeanb@yahoo.fr

Cellule BAD/BM ; sise à la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre à
Yaoundé - Cameroun, Tel (237) 22 22 44 51/ 22 22 22 94; Fax : (237) 22 23 48 78
/ 22 22 22 94; email : csepr_badbm@yahoo.fr; michelmbella2009@yahoofr

contre un paiement non remboursable en espèces ou en chèque certifié (au nom de
la CEMAC), d’un montant de cinquante mille francs CFA (50.000 FCFA) contre reçu.
Ce reçu devra identifier le payeur comme représentant de l’Entreprise ou « Groupe-
ment » d’Entreprises désireuses de participer à l’Appel d’Offres.

4.Chaque offre rédigée en langue française, en six (06) exemplaires dont un (01) ori-
ginal et cinq (05) copies marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé
à la Cellule BAD/BM sise à la Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre à
Yaoundé - Cameroun au plus tard le 25 avril 2014 à 10 heures précises (heure locale)
et devra porter la mention :

« APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT
N°001/AOIO/CEMAC/DIDD/DATIT/2014 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUC-
TION D’UN POSTE DE CONTRÖLE UNIQUE A LA FRONTIERE ENTRE LE CAME-
ROUN ET LE TCHAD A KOUSSERI »
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les plis seront ouverts le 25 avril 2014 à 12 heures précises (heure locale) en pré-
sence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ou-
verture, dans la salle de réunion de la Cellule BAD à YAOUNDE, par la Commission
AD HOC de Passation des Marchés nommée à cet effet.

5.Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre d’un montant de
cent cinquante (150) millions de francs CFA ou l’équivalent dans une monnaie libre-
ment convertible.

6.La durée de validité des offres est fixée à cent vingt (120) jours à compter de la
date limite de remise des offres. Elle permettre de maintenir les offres valides pendant
toute la période de allant de l’analyse des offres à la notification du contrat (Cf. clause
18.1 des Instructions aux Soumissionnaires (IS)).

Financement

Le marché sera financé par le don FAD, à hauteur de 90%, et la CEMAC, à hauteur
de 10%.

LE PRESIDENT,

Pierre MOUSSA

PROJET DE FACILITATION DES TRANSPORTS ET DU TRANSIT SUR LES CORRIDORS DOUALA-BANGUI ET DOUALA-N’DJAMENA

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (AOIO)
N° 001 /AOIO/CEMAC/DIDD/DATIT/2014 DE MARS 2014
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Le représentant spécial du
secrétaire général des Nations
unies en Afrique centrale exhorte
la communauté internationale et
le Congo en particulier, qui
assure la médiation, à ne pas
ralentir leurs efforts jusqu’à ce
qu’une solution durable soit
trouvée à la crise centrafricaine.
«Je suis venu ici avecunemis-
sion multidimensionnelle. Le

représentant de la Commu-
nauté économiquedesÉtats de
l'Afrique centrale est avecmoi,
ainsi que des défenseurs des
droits de l’homme […]. En
RCA, la communauté interna-
tionale déploie beaucoup d’ef-
forts pour calmer la situation.
Cependant, nous ne devons
pas oublier ce qui se passe
dans les pays limitrophes. Le

secrétaire général s’inquiète
de l’arrivée massive de réfu-
giés aux frontières, ce qui en-
traîne des problèmes de sécu-
rité», a déclaré Abou Moussa,
exhortant les gouvernements à

être au chevet de la RCA. Et

d’ajouterIl va falloir discuter avec

les autorités, sensibiliser le

monde entier sur les efforts dé-

ployés. C’est en cela qu’il faut ab-

solument remercier et reconnaî-

tre les efforts du Congo. Abou

Moussa, qui était interviewé par

la presse nationale à l’issue d’une

séance de travail avec leministre

chargé de la Défense nationale,

Charles Richard Mondjo, a invité

les différents belligérants de la

crise centrafricaine à accompa-

gner la communauté internatio-

nale sur la voie de la paix. «Il

faut qu’il y ait réconciliation
et dialogue entre eux, parce
qu’on peut tout faire, mais si
les Centrafricains eux-
mêmes ne sont pas prêts pour
la paix, ce sera difficile», a-t-il
souligné.

Quant au retrait des troupes

tchadiennes de Centrafrique,

Abou Moussa a fait savoir que

cette décision avait pris tout le

monde de court. «Nous tra-
vaillons toujours avec le gou-
vernement tchadien pour trou-
ver une formule adaptée. C’est
un problème sérieux, qu’il faut
prendre au sérieux. Il y a des dé-
marches au niveau diplomatique,
vis-à-vis du gouvernement tchadien.
Jenepeuxpasvousendirepluspour
l’instant.»

Guillaume Ondzé

CENTRAFRIQUE

SelonAbouMoussa, «la situation sécuritaire
a plusieurs dimensions»

Marie-Thérèse Keita Bocoum,

experte indépendante des Na-

tions unies sur la situation des

droits de l’homme en Centra-

frique, a entamé le jeudi 10

avril sa seconde visite dans le

pays.

Selon un communiqué des Na-

tions unies, Marie-Thérèse

Keita Bocoum se focalisera, au

cours de cette visite qui s’éten-

dra jusqu’au 18 avril, sur la si-

tuation des droits de l’homme

en dehors de Bangui, la capi-

tale. Elle se rendra dans plu-

sieurs villes, parmi lesquelles

Ndele au nord, Bangassou au

sud-est, Bouar à l’ouest ainsi

que Nola et Berberati au sud-

ouest.

Les informations recueillies au

cours de cette visite lui per-

mettront de préparer le rap-

port qui sera présenté au

Conseil des droits de l’homme

lors de sa 26e session en juin

2014.

Le 26 mars dernier, alors

qu’elle présentait le rapport de

sa première mission au Conseil

de sécurité des droits de

l’homme de l’ONU, Marie-Thé-

rèse Keita Bocoum avait ap-

pelé à une action renforcée en

matière de respect des droits

de l’homme en Centrafrique.

«Pour éviter le chaos en Ré-
publique centrafricaine et
dans la sous-région, on ne
peut plus se contenter de so-
lutions purement cosmé-
tiques ni se contenter de
compter les morts et les vic-
times», avait-elle déclaré.

Nestor N'Gampoula

Seconde visite de l'experte indépendante desNations
unies sur la situation des droits de l’homme

Les recommandations de l'OMS

sont basées sur les meilleures et

plus récentes connaissances scien-

tifiques. Le nouveau guide a pour

objectif d'aider les pays à améliorer

le traitement et les soins pour l'hé-

patite et donc aider à réduire le

nombre de décès causés par les

cancers du foie et les cirrhoses. Sa

publication coïncide avec la mise à

disposition de nouveaux médica-

ments contre l'hépatite, plus sûrs et

plus efficaces. D'autres médica-

ments sont en cours d'élaboration

et devraient être disponibles dans

les années à venir.

Dans ce guide, l’OMS indique

qu'elle continuera à travailler avec

les pays pour introduire les lignes

directrices du guide dans les pro-

grammes de traitement nationaux.

L'agence onusienne fournira no-

tamment une assistance pour assu-

rer la disponibilité des nouveaux

médicaments et pour faire en sorte

que l'ensemble des méthodes de

traitement soient disponibles et

abordables.

L'OMS précise également qu’elle ef-

fectuera une évaluation de la qua-

lité des tests de laboratoire de l'hé-

patite et des formes génériques des

médicaments contre l'infection. «Le
traitement de l'hépatite C est ac-
tuellement hors de prix pour la
plupart des patients qui en ont

besoin. Le défi est donc d'assurer
que tous ceux qui ont besoin de
ces médicaments puissent y avoir
accès», souligne les auteurs du

guide.

Rappelons qu’il existe cinq types

principaux d'hépatite connus : A, B,

C, D et E. L'hépatite B et C ont le

plus grand impact sanitaire

puisqu'elles causent des infections

chroniques qui peuvent développer

des cancers du foie et des cirrhoses.

L'hépatite A et E se propagent par

l'eau souillée et la nourriture conta-

minée, et risquent donc de provo-

quer des épidémies au sein des po-

pulations. L'hépatite C est le virus le

plus couramment transmis par le

sang contaminé. Les personnes à

risque sont celles qui subissent des

opérations chirurgicales ou des in-

jections sans suffisamment de pré-

cautions contre les infections. Les

toxicomanes qui utilisent des se-

ringues contaminées ou les per-

sonnes qui se font tatouer ou per-

cées avec des équipements

contaminés sont également exposés

au risque d'infection. Selon les esti-

mations de l’OMS, l’hépatite C est

une infection chronique qui affecte

entre 130 et 150 millions de per-

sonnes dans le monde. Elle cause la

mort de 350 000 à 500 000 per-

sonnes chaque année.

Tiras Andang

SANTÉ

L’OMS publie un guide pour le traitement de l'hépatite C
L'Organisation mondiale de la santé (OMS) vient de publier un guide
pour le traitement de l’hépatite C, à l’occasion de la Journée
internationale de la santé célébrée tous les 7 avril.

Des blindés militaires, de la logistique en matériel, le transport aérien pour les né-

cessités des missions constituent, entre autres, l’aide annoncée par le gouverne-

ment américain à la force interafricaine, pour une valeur estimée à 100 millions de

dollars. Trente-sept véhicules ont été symboliquement remis aux autorités de la

Misca, représentées par le général Jean-Marie Michel Mokoko, dans la foulée du

passage de Samantha Power à Bangui. Elle a par ailleurs indiqué que 200 autres vé-

hicules seront fournis aux forces militaires de la Misca. «LesUSA contribueront au
financement de cette opération», a-t-elle renchéri.
La diplomate, qui s’est rendue sur la base de laMisca avant de s’entretenir au cours

de cette journée demercredi avec la présidente de la transition en RCA, Catherine

Samba-Panza, a renduungrandhommage aux soldats de la paix actifs dans cepays,

pour leurs efforts qui, reconnaît-on, ont empêché le génocide dans le pays. «Même
si ces excellents et courageux efforts peuvent ne pas être compris parce
qu’ils peinent à faire des miracles instantanés, les soldats de la paix mé-
ritent le meilleur de la considération. On ne vous honorera peut-être pas
par une parade militaire quand vous retournerez chez vous, mais, s’il
vous plaît, sachez que vous avez déjà la gratitude du monde entier pour
votre courageux dévouement», a déclaré Samantha Power.

Th. Noungou

La photo de famille

Les États-Unis apportent un appui
matériel à laMisca
L’ambassadrice des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations
unies (ONU), Samantha Power, a annoncé lors de sa visite de travail le
9 avril à Bangui en République centrafricaine, l’octroi par son pays
d’une importante aide matérielle à la Mission internationale de soutien
à la Centrafrique (Misca), placée sous mandat de l’Union africaine.
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1.La Commission de la CEMAC a obtenu du Fonds Africains de Développe-
ment (FAD) un don en diverses monnaies, en vue du financement du pro-
gramme régional de facilitation des transports et du transit en zone CEMAC. Il
est prévu qu’une partie du montant de ce don soit utilisée pour effectuer les
paiements attendus au titre de l’exécution du marché de construction de trois
stations de pesage sur le corridor Douala-Bangui respectivement à Be-
loko/Baoro, Bossembélé et au PK 26 de Bangui.

La Commission de la CEMAC sollicite des offres sous plis fermé de la part des
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exé-
cuter les travaux de construction de ces trois stations de pesage. La consis-
tance de ces offres est déclinée ci-après :

•des voies de chaussée et parking pour circulations lourdes et légères;
•un (01) bloc technique ;
•un (01) bloc cantine ;
•un (01) hangar ;
•deux (02) guérites;
•un (01) zone de pesage ;
•un (01) zone d’extension et un espace vert.

Les travaux, regroupés en un lot unique comprenant les bâtiments et les voi-
ries et réseaux divers (VRD) et dont la durée prévisionnelle est de 06 mois,
peuvent se résumer ainsi qu’il suit:

•construction des aires de circulation et de stationnement en pavés autoblo-
quants, de deux plateformes de pesée en béton armé ;
•construction de deux blocs techniques reliés chacun à un pèse-essieux,
d’un magasin de stockage, de deux guérites pour les gendarmes, d’un local
pour le groupe électrogène ;
•construction de Voiries et Réseaux Divers.
•réalisation d’un forage profond équipé d’une pompe électrique immergée ;
•réalisation d’un paratonnerre;
•réalisation de la signalisation verticale et de la signalisation horizontale.

La durée prévisionnelle des travaux est de six mois.

2.Les entreprises originaires de tous les pays et répondant aux critères d’éligi-
bilité tels que définis dans le DAO peuvent participer à l’appel d’offres. Les
clauses des Instructions aux soumissionnaires et celles du Cahier des clauses
administratives générales sont les dispositions standards du Dossier Type d’ap-
pel d’offres pour l’acquisition des travaux de taille moyenne publié par la
Banque Africaine de Développement (Edition de septembre 2010 mis à jour
en juillet 2012).

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à
la Direction de l’Aménagement du Territoire, des Infrastructures et des Trans-
ports (DATIT), Programme de Facilitation des Transports et du Transit, Com-
mission de la CEMAC 4ème Etage. Téléphone :
00.236.75.50.00.47/00.236.70.55.50.84. Email : cemac@cemac.int ;
didd.cemac@yahoo.fr .

Avec copies à :

•Eddie Justin MBANZA, email : ejmbanza@yahoo.fr ;
•Patrice M.D.A MAUDZOU, email : pmaudzou@yahoo.fr ;
•MALA NDAHA DJONE, email : maladjone@yahoo.fr .

3.Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un Dossier d’Appel d’Offres
complet rédigé en français, en formulant une demande écrite aux adresses
suivantes :

•Direction de l’Aménagement du Territoire, des Infrastructures et des Trans-

ports Programme de Facilitation des Transports et Transit de la Commission de
la CEMAC 4ème Etage BP 969 BANGUI (RCA) ; Téléphones :
00.236.70.55.50.80 / 00.236.70.55.50.84 / 00.242.05.344.42.68. Email :
cemac@cemac.int; didd.cemac@yahoo.fr, avec copies à : ejmbanza@yahoo.fr
; pmaudzou@yahoo.fr maladjone@yahoo.fr .

•Direction Générale des Routes (DGR) ; Ministère des Infrastructures (MI) du
Tchad
Email : ciscp@intnet.td

Avec copie à Jean-Baptiste KILLAMTI Email : klamtijeanb@yahoo.fr

•Cellule BAD/BM
sise Délégation Régionale des Travaux Publics du Centre
YAOUNDÉ (Cameroun)
Tel (237) 22 22 44 51/ 22 22 22 94; Fax : (237) 22 23 48 78 / 22 22 22 94;
Email : csepr_badbm@yahoo.fr;
Avec copie à : michelmbella2009@yahoo.fr

contre un paiement non remboursable en espèces ou en chèque certifié (au
nom de la CEMAC), d’un montant de cinquante mille francs CFA (50.000
FCFA) contre reçu. Ce reçu devra identifier le payeur comme représentant de
l’Entreprise ou « Groupement » d’Entreprises désireuses de participer à l’Ap-
pel d’Offres.

4.Chaque offre rédigée en langue française, en six (06) exemplaires dont un
(01) original et cinq (05) copies marqués comme tels, devra être déposée
contre récépissé à la Cellule BAD/BM sise à la Délégation Régionale des Tra-
vaux Publics du Centre à YAOUNDE (Cameroun), au plus tard le 25 avril 2014
à 12 heures précises (heure locale) et devra porter la mention :

« APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT
N°002/AOIO/CEMAC/DIDD/DATIT/2012 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE TROIS STATIONS DE PESAGE A BELOKO/BAORO,
BOSSEMBELE, PK 26 DE BANGUI ».

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les plis seront ouverts le 25 avril 2014 à 13 heures précises (heure locale) en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents
à l’ouverture, dans la salle de réunion de la Cellule BAD à YAOUNDE, par la
Commission AD HOC de Passation des Marchés nommée à cet effet.

5.Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre représen-
tant 2% du montant de l’offre ou l’équivalent dans une monnaie librement
convertible.

6.La durée de validité des offres est fixée à cent vingt (120) jours à compter
de la date limite de remise des offres. Elle permettra demaintenir les offres va-
lides pendant toute la période de l’analyse des offres à la notification du contrat,
(Cf. clause 18.1 des Instructions aux Soumissionnaires (IS)).

7.Financement :

Le marché envisagé sera financé par le don FAD à hauteur de 90% et la
CEMAC à hauteur de 10%.

LE PRESIDENT

Pierre MOUSSA

Avis d’Appel d’Offres
APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (AOIO) N° 002 /AOIO/CEMAC/DIDD/DATIT/2014 DE MARS 2014

PROJET DE FACILITATION DES TRANSPORTS ET DU TRANSIT SUR LES CORRIDORS DOUALA-BANGUI ET DOUALA-N’DJAMENA
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Le premier Forum d’affaires entre les

deux pays s’est ouvert mardi dans le

Piémont italien.

La région italienne duPiémont, au nord
du pays, accueille depuis mardi à Turin
le premier Forum d’affaires entre l’An-
gola et l’Italie. Une occasion, aussi bien
à Luanda qu’à Rome, d’insister sur la
commune volonté de saisir l’opportu-
nité de la paix revenue en Angola de-
puis une dizaine d’années pour faire les
affaires. Les indicateurs d’une robuste
relance économique pour ce pays sont
en place : la croissance économique
cette année pourrait être de 8%, un
taux de rêve pour bien des pays occi-
dentaux aujourd’hui.
En ouvrant les travaux mardi matin,
Florencio de Almeida, ambassadeur
d’Angola en Italie, a rappelé que les re-
lations entre les deux États étaient an-
ciens et que leur coopération en ma-
tière d’exploration pétrolière,
notamment, avait porté des fruits dont
tous bénéficiaient. Mais, a-t-il souligné,
«les rapports économiques que nous
entretenons devraient atteindre, au
moins, le niveau de ceux que nous
avons au plan diplomatique. L’Angola
sort d’une guerre de plus de trente ans

et vit depuis dix ans dans la paix. Les
conditions sont en place pour attirer les
investissements étrangers, spéciale-
ment ceux des Italiens. »

« L’Angola est un pays prioritaire

pour nous »

À cette politique de la main tendue,
l’Italie a répondu avec autant d’allant.
Le vice-ministre pour le Développe-
ment économique, Carlo Calenda, a dit
la volonté de Rome de placer l’Angola
dans les priorités du gouvernement de
Matteo Renzi. «L’Angola est un pays

prioritairepournous,avec lequelnous

avonsdéjàdes rapports politiques, his-

toriques et culturels forts. Le gouverne-

ment actuel [enAngola] apour objectif

clair de diversifier son économie vers

lesmanufactures et de ne pas attendre

les retombées des matières premières

qui, pour certains pays, signifient une

condamnation». L’Italie entend jouer
sa part dans la concrétisation de cette
volonté, a donc laissé à entendre Carlo
Calenda.
L’homme d’État italien a dit que son
pays ne se satisfaisait pas d’être le trei-
zième partenaire économique de l’An-
gola au niveau global, le sixième au ni-

veau européen. Il faut faire plus. Voilà
pourquoi il a indiqué quelques pistes
pour changer cet état de choses au bé-
néfice bien compris des deux États.
Dès l’automne prochain, un bureau de
coordination va se mettre en place,
avec un responsable italien à sa tête,
pour «mieux interpréter le marché et

proposer un paquet demesures à l’An-

gola pour accompagner les entrepre-

neursde lapéninsule»qui voudront al-
ler y investir. Il a donné à comprendre
que les choses allaient désormais aller
vite, car d’ici quelques semaines, une
première mission se rendra en Angola
pour traduire dans les faits cette vo-
lonté d’impulser la nouvelle coopéra-
tion.
Il a ajouté qu’entre fin 2014 et début
2015 sera menée une mission «de

quelques centaines d’entrepreneurs»,
de structures de formation, d’institu-
tions bancaires ou publiques ayant un
horizon de travail opérationnel étendu
sur au moins deux ans. Il a indiqué
qu’un tel système, comprenant des cen-
tres de technologies italiennes, a donné
d’excellents résultats au Mexique. Il
s’agira de les dupliquer pour l’Angola,
de former du personnel spécialisé pour

l’utilisation des machineries italiennes.
«On peut créer un nouveau groupe de

personnesquiiraensuiteenAngoladé-

velopper l’industrie», a indiqué Carlo
Calenda.
Décidément porté par la volonté de
faire, le Forum d’affaires Angola-Italie
semble d’ores et déjà porté et animépar
une détermination qui ne laisse pas de
place à l’amateurisme. Après Turin
mardi, les Angolais sont revenus à
Rome avec une délégation de haut ni-
veau pour rencontrer le gouvernement
italien. Le ministre de l’Agriculture,
Afonso Pedro Canga ; celui de l’Énergie
et de l’Hydraulique, Joao Baptista
Borges ; celui de l’Économie, Abrahaao
Gourgel, ont pris part à la suite du fo-
rum, cette fois à la Farnesina, le siège
du ministère italien des Affaires étran-
gères à Rome.

L’Angola mobilise 160 personnes

La délégation angolaise venue négocier
des partenariats secteur par secteur en
Italie est forte en tout de 160 per-
sonnes, entre experts du gouverne-
ment et représentants ou dirigeants
d’une cinquantaine de sociétés. Dans le
Piémont, des contacts ont été noués

avec une soixantaine de sociétés ita-
liennespartenaires de tous les secteurs.
Florencio de Almeda a lancé un appel
solennel, dont on imagine mal qu'il ne
suscitera pas de réactions: «Je

m’adresse aux entrepreneurs italiens

et angolais pour qu’ils établissent une

formedepartenariat.L’objectif de ce fo-

rum est de vérifier les principaux obs-

taclesquelessociétésitaliennesvoulant

investir en Angola pourraient rencon-

trer et la manière de les surmonter.»

Pragmatisme et efficacité semblent les
maîtres-mots de ce forum. «Au-

jourd’hui, on parle de la Chine, on

parle de l’Orient, mais on semble ou-

blier que l’Afrique, c’est le futur», avait
souligné mardi la présidente de l’Union
industrielle de Turin, Licia Matteoli.
«L’Angola est un pays qui se réveille.

Les entreprises piémontaises y sont

présentes, mais pas encore en suffi-

sance. On peut faire encore plus et pas

seulement dans les secteurs tradition-

nels mais également dans des do-

maines peu explorés comme la mode

où des hommes d’affaires italiens rem-

portentdéjàdesrésultatssatisfaisants»,
avait-elle souligné.

Lucien Mpama

PARTENARIATS ÉCONOMIQUES D’EXCELLENCE

L’Angola débarque en force en Italie

Le Vatican appelle à unir les efforts
pour contrer la criminalité qui
prospère sur les trafics multiformes
d’êtres humains.
Cette fois, les flux de clandestins
venant par la mer vers l’Italie n’ont
pas attendu la saison chaude. Il a
suffi d’une embellie de quelques
jours cette semaine pour que les
milliers de clandestins qui se mas-
saient en bordure de mer en Libye
(où ils étaient favorisés par le chaos
politique et sécuritaire du pays
pour tenter la traversée) se jettent
littéralement à l’eau. L’opération
Mare Nostrum (Notre Mer, ainsi
que les Romains appelaient la Mé-
diterranée) chargée par le gouver-
nement italien de patrouiller en
Méditerranée pour intercepter les
bateaux des clandestins et les sau-

ver de la mort, affirme avoir ainsi
pu venir en aide à près de 20.000
désespérés depuis octobre de l’an
dernier.
Octobre – le 3e jour de cemois – est
devenu la mesure et la date de la
gravité de la situation. Ce jour-là
quelque 366 clandestins à bord
d’un rafiot fatigué, avaient sombré
au large du petit port sicilien de
Lampedusa, pratiquement devant
les caméras du monde. C’est pour
tirer les leçons de cette tragédie
(qui n’était pas la première et ne
fut d’ailleurs pas la dernière) que le
Premier ministre italien de
l’époque, Enrico Letta,mit sur pied
l’opérationMareNostrum : cinqna-
vires militaires avec leurs hélicop-
tères, plus de 900 soldats qui pa-
trouillent nuit et jour en
Méditerranée.

«Depuis lors, soit du 18 octobre

2013 au10avril 2014, nous avons

sauvé 18.546 migrants en mer. Il

n'yapaseuunseulnaufragé.Iln'y

a pas davantage d'immigrés, il y a

simplementmoinsdemorts.»C’est
ce qu’explique l'amiral Giuseppe
De Giorgi, chef d’état-major de la
marine militaire italienne, prenant
un peu le contre-pied des poli-
tiques qui parlent déjà d’invasion
incontournable. Cela, a ajouté
l’amiral De Giorgi, «nous coûte en-
viron neuf millions d'euros par

mois, entièrement financés sur le

budget de la Défense. Pour y faire

face j'ai coupé les manœuvres mi-

litaires d'entraînement».
Le coût est donc énorme pour une
Italie enpleine crise économique et
qui demande en vain à ses parte-

naires au sein de l’Union euro-
péenne, d’apporter leur aide à cet
effort. L’Italie, depar sa situationde
péninsule, est cernée par la mer de
tous les côtés, autant de points de
débarquement pour les immigrés
déterminés à percer la forteresse
européenne. Qui plus est, le pays
est celui qui, de toute l’Union euro-
péenne, est le plus rapproché de
l’Afrique si on exclut l’Espagne
dont les deux villes deCeuta etMe-
lilla, en territoire marocain, sont
des enclaves jouissant comme
toute enclave qui se respecte, de
l’avantage de la souveraineté mais
pas de celui de l’homogénéité terri-
toriale. Rome fait donc face seule à
ce que d’aucuns, notamment chez
les xénophobes de la Ligue du
Nord qui jouent la surenchère, on
continue de brandir comme une

menace pressante.
Le secrétaire de ce parti, Matteo
Salvini, expliquait jeudi matin qu’il
allait introduire un projet de loi au
parlement pour rétablir le délit de
clandestinité récemment abrogé
grâce, notamment, aux efforts de
l’ex-ministre de l’Intégration,
l’Italo-CongolaiseCécileKyenge, sa
bête noire pour ainsi dire. Deux au-
tres députés de la Ligue du Nord,
Nicola Molteni et Guido Guidesi,
sont passés à l’attaque. «Nous

n’instrumentalisons rien du tout :

que celui qui veut se cacher der-

rière le nombre de morts pour se

chercher les alibis de sa propre in-

capacité à gérer les politiques mi-

gratoires nous apporte la contra-

diction. Mais nous ne voulons pas

d’un seul immigré mort (chez

nous, Ndlr) ; nous ne voulons pas
davantage d’un seul clandestin de

plus !»

La croix de Lampedusa

Pendant ce temps, le pape Fran-
çois continue d’appeler à l’huma-
nité de traiter les cas de ces déses-
pérés qui viennent à la recherche
d’un mieux-être, politique ou so-
cial. Lui qui, après une première
tragédie de noyades de clandestins
àLampedusa en juin dernier, s’était
rendu sur place pour «allerpleurer
ces morts anonymes», avait invité
le monde à sortir de «la globalisa-

tion de l’indifférence». Mercredi,
après la traditionnelle audience gé-
nérale où il rencontre les pèlerins
du monde entier place Saint-
Pierre, le chef de l’Église a béni «la
croix de Lampedusa». Elle a été

construite avec le bois des embar-
cations des naufragés tentant de
rejoindre les côtes de Lampedusa.
Elle fera ensuite, en un mois, le
tour de tous les diocèses italiens.
Symbole mais aussi engagement
d’un pape qui sait ce que veut dire
immigration, lui qui est né de pa-
rents italiens émigrés en Argentine
dans les années 1930.
Le pape entend aussi agir sur les
causes de l’immigration et, égale-
ment, sur tous les rouages de l’illé-
galité qui prospèrent et gravitent
autour de cette tragédie. Ce jeudi,
s’est achevée au Vatican, une
conférence des chefs de police du
monde destinée à réfléchir à la ma-
nière de contrer le trafic des êtres
humains. Derrière chaque clandes-
tin qui traverse une frontière, af-
fronte le désert duSahara (pour les
Africains qui sont les plus nom-
breux) et prend la mer, il y a une
chaîne de commandement crimi-
nelle. Ces trafiquants, ces pas-
seurs, font de juteuses affaires sur
le désespoir de personnes détermi-
nées à tout, de la violence à lamort,
pour quitter leurs pays et venir en
Europe. L’Eldorado.
Selon les estimations des organisa-
tions internationales, le trafic des
êtres humains génère, bon an mal
an, un chiffre d’affaires de quelque
32 milliards de dollars. Il concerne
près de deux millions et demi de
personnes. Ces trafics ne consistent
pas seulement en l’action d’aider les
migrantsàobtenir frauduleusement
unpasseportouà regardervolontai-
rement ailleurs quand ils franchis-
sent la frontière en ayant glissé un
gros billet dans un quelconque do-
cument. Femmes et enfants sont
concernés pour le travail, la prosti-
tution, l’exploitation des clandes-
tins, le recrutement des enfants

soldats, pour les ateliers clandes-
tins, l’esclavage domestique mais
aussi pour le trafic d'organes!
Au cours d’une récente conférence
au Vatican, l’association éry-
thréenne Gandhi a dit avoir pume-
ner une enquête saisissante d’où
elle a ramené des photos montrant
de nombreux corps éviscérés dans
le Sinaï, abandonnés dans les
morgues du Caire ou flottant en
bordure de la Méditerranée et
manquant de la plupart de leurs or-
ganes vitaux. « La traite des êtres
humains est une plaie dans le corps
de l'humanité contemporaine, une
plaie dans la chair du Christ. C'est
un délit contre l'humanité », a dit le
Pape. « Le fait de nous trouver ici
ensemble pour unir nos efforts si-
gnifie que nous voulons que les
stratégies et les compétences
soient accompagnées et renforcées
par la compassion évangélique, par
la proximité aux hommes et aux
femmes victimes de ce crime ».
La conférenceduVatican a rassem-
blé notamment des responsables
du FBI la police fédérale améri-
caine, d'Interpol et d'Europol.
C’est-à-dire, a relevé le pape Fran-
çois, «les autorités de police enga-

gées surtout dans la lutte de ce

triste phénomène avec les instru-

ments et la rigueur de la loi, et les

opérateurs humanitaires, dont la

mission principale est d'offrir l'ac-

cueil, lachaleurhumaineet lapos-

sibilité de reconstruire une vie

nouvelle. Ce sont deux approches

différentes, mais elles peuvent et

elles doivent aller de pair». La
conférence, deuxième édition dans
cette formule au Vatican, a été pré-
sidée par l’archevêque de West-
minster Vincent Nicholas, récem-
ment promu cardinal.

L.Mp.

IMMIGRATION

L’Italie de nouveau en alerte devant les débarquements

« La traite des êtres humains est une plaie dans le corps de l'humanité contempo-

raine, une plaie dans la chair du Christ. C'est un délit contre l'humanité »
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Des vies sont en jeu si des

mesures ne sont prises

immédiatement, avertit Médecins

sans frontières (MSF) qui, dans

un communiqué rendu public le 9

avril, déplore le « signe d’une

indifférence consternante » qu’ont

donné les hauts fonctionnaires de

la Mission des Nations unies au

Soudan du Sud (Minuss) en

refusant d’améliorer les

conditions de vie de 21 000

personnes déplacées établies sur

un site inondable.
« Malgré les demandes répétées

des organisations humanitaires,

la Minuss n’a pris aucune me-

sure dans le camp en vue d’amé-

liorer leurs chances de survie »,
accuseMSF quimet en cause l’en-
gagement de l’ONU à répondre
aux besoins des groupes les plus
vulnérables dans un pays déchiré
par la guerre et qui exige que des
mesures immédiates soient prises
pour sauver des vies dans le camp
de Tomping.
Situé dans la capitale de Juba, le
camp de Tomping, administré par

les forces de maintien de la paix
des Nations unies, accueille les
personnes qui ont pris la fuite
lorsque le conflit a éclaté en dé-
cembre. Ces déplacés s’entassent
sur les basses terres du site dont
personne n’ignore la nature inon-
dable.
Maladies diarrhéiques, infections
respiratoires et maladies de peau
représentent déjà plus de 60%des
cas à la clinique de MSF installée
dans le camp. Après des retards
dans sa mise enœuvre, une initia-
tive de l’ONU visant à mettre sur
pied un autre site s’est enlisée et
est maintenant devenue illusoire.
Les demandes répétées deMSF et
d’autres organisations pour élargir
le camp de Tomping en utilisant
les terrains non inondables dispo-
nibles sur le site, au moins de fa-
çon temporaire pour favoriser la
survie des résidents, ont été refu-
sées sans aucune explication. De-
vant ce refus, la coordonnatrice
d’urgencedeMSF,CarolinaLopez,
a déclaré : « Le refus de laMinuss
d’améliorer les conditionsàTom-

ping est honteux. Lorsque les

premières pluies de la saison

sont tombées, 150 latrines se sont

effondrées et les eaux usées se

sont mélangées aux eaux de

l’inondation. Des gens vivent

dans des canaux de drainage

naturels, car il ne reste aucun

autre espace disponible, et 65

personnes doivent se partager

une latrine. Les pluies, qui dure-

ront une bonne partie des six

prochains mois, sont de plus en

plus torrentielles. Si rien n’est

fait dès maintenant, les consé-

quences, déjà terribles, pour-

raient devenir fatales. Qu’il

s’agisse d’une solution perma-

nente ou provisoire, une expan-

sion dans les zones sèches du

camp doit se faire sans plus at-

tendre. »

Quelques jours auparavant, la res-
ponsable de laMinuss, Hilde John-
son, avait déclaré que le camp de
Tomping« risquait de se transfor-
mer à tout moment en un piège

mortel » et avait annoncé sa fer-
meture en mai. Toutefois, seuls 1

118 résidents ont été déplacés au
cours des cinq dernières se-
maines. Bien que cette initiative
ait pu être une solution viable il y a
un mois, déplacer à ce stade
quelque 20 000 personnes vers un
site loin d’être prêt à les recevoir,
sans parler du début des pluies,
est tout à fait irréaliste. En atten-
dant, il est difficile de comprendre
pourquoi l’espace disponible à
Tomping ne peut être utilisé pour
sauver des vies.
« Ils disent qu’il n’y apasassezde

place à Tomping, mais cet argu-

ment ne tient pas la route quand

on voit, de l’autre côté des barbe-

lés, des espaces de stationnement

et de stockage bien au sec », af-
firme Carolina Lopez.
Outre Tomping, à Minkamman,
qui ressemble davantage à un
camp ouvert qu’à un site relevant
de l’ONU, quelque 82 000 per-
sonnes, qui ont fui les combats à
Bor, vivent aussi dans des condi-
tions déplorables. Là aussi,
l’équipe de MSF s’inquiète de la
propagation éventuelle des mala-

dies d’origine hydrique. « Alors

que la saison des pluies s’apprête

à battre son plein, il devient

chaque jour de plus en plus ur-

gent de prendre les mesures qui

s’imposent. Les retards causés

par l’inflexibilité du système onu-

sien font que si des plans ont été

élaborés,pratiquementaucunein-

frastructure n’a été mise en place

», souligne le communiqué.
« Le 18mars, laMissionde l’ONU

au Soudan du Sud a déclaré au

Conseil de sécurité que la “pro-

tection des civils” était une prio-

rité, explique Jérôme Oberreit,

secrétaire général de MSF. Nous

exhortons les dirigeants de l’ONU

à se rappeler que la protectionne

signifie pas seulement de par-

quer des gens dans un camp

gardé. Garantir des conditions

de vie adéquates est aussi pri-

mordial et doit faire l’objet d’une

action urgente et pragmatique.

Les gens doivent pouvoir être

protégés autant de la maladie

que de la violence. »

Nestor N'Gampoula

SOUDAN DU SUD

MSF remet en question l’engagement humanitaire de l’ONU

Lors d’un rassemblement organisé
conjointement le 9 avril à Ottawa
par la Fondation Aga-Khan
Canada, le Réseau canadien sur
la santé des mères, des nouveau-
nés et des enfants et UNICEF
Canada, le ministre canadien en
charge du Développement
international et de la
Francophonie, Christian Paradis, a
annoncé un soutien financier
d’une valeur de 2 millions de
dollars pour la Somalie et de 1
million de dollars pour l'Afrique
de l’Est et la Corne de l’Afrique.
Par ces financements — dont le
premier est destiné à appuyer le
travail réalisé en Somalie par
l’Organisation mondiale de la
santé (OMS) et le second, ap-
porté à l’Unicef pour l’aider à
combattre la récente épidémie
de poliomyélite en Afrique de
l’Est et dans la Corne de l’Afrique
—, le Canada entend ainsi pour-
suivre la lutte contre ce fléau. Le
pays continue en effet d’appuyer
d’importants partenaires, comme
l’OMS, l’UNICEF et le Rotary In-

ternational afin de contribuer à la
réalisation de l’objectif fixé par
l’Initiative mondiale pour l’éradi-
cation de la poliomyélite d’ici
2018. L’an dernier, le Canada
s’est engagé à consacrer à cette
cause 250 millions de dollars en-
tre 2013 et 2018, et il a déjà versé
plus de 100 millions de dollars à
l’appui d’activités d’éradication
de la poliomyélite menées par-
tout dans le monde, notamment
en Afghanistan, en République
démocratique du Congo et au Pa-
kistan.
«Tous les enfants, où qu’ils vi-

vent, ont le droit d’envisager

l’avenir avec espoir et opti-

misme, a déclaré le ministre

Christian Paradis. C’est d’ail-

leurs ce qui motive l’effort du

Canada à éradiquer la polio-

myélite une fois pour toutes.

Par le truchement de l’Initia-

tive de Muskoka lancée par le

Premier ministre, nous nous

assurons que tous les enfants

sont immunisés. La vaccina-

tion est l’un des investisse-

ments les plus rentables que

l’on puisse consentir en ma-

tière de santé dans le monde,

car elle sauve environ 2,5 mil-

lions de vies chaque année.

Tant que la poliomyélite existe

dans le monde, notre gouver-

nement demeurera un parte-

naire indéfectible de la lutte

pour enrayer cette maladie à

tout jamais.»

De son côté, le président et chef
de la direction de l’Unicef Ca-
nada, David Morley, a appelé à
des engagements financiers plus
importants pour endiguer la po-
liomyélite. «Pour rayer définiti-
vement cette maladie de la

carte, nous devons nous ap-

puyer le soutien constant de

donateurs généreux comme le

gouvernement du Canada, le-

quel est absolument essentiel,

car il nous permet de rejoindre

des enfants dans les régions les

plus éloignées et défavorisées

et dans les régions touchées

par un conflit, a-t-il déclaré.

L’appui continu du Canada à

l’éradication de la poliomyélite

à l’échelle planétaire renforce

sa position de chef de file mon-

dial en matière de santé des

mères, des nouveau-nés et des

enfants.»

« Le Canada est à l’avant-plan

de cette initiative mondiale, a

déclaré quant à lui, Bruce Ayl-

ward, sous-directeur général

chargé de la poliomyélite et des

situations d’urgence à l’OMS.

Par l’intermédiaire de son

gouvernement, de ses institu-

tions et de ses organisations, il

a fourni des ressources finan-

cières et techniques essentielles

à l’éradication définitive de la

poliomyélite. Nous avons be-

soin du leadership du Canada

afin d’obtenir les ressources fi-

nancières qu’il nous faut pour

mener cette tâche à bien, mais

aussi de plaider auprès des diri-

geants des pays où lamaladie sé-

vit toujours pour que tous les en-

fants soient vaccinés.»

Le mouvement Rotary a saisi
cette occasion pour rendre hom-
mage au gouvernement canadien
pour le soutien qu’il accorde de-
puis longtemps à l’Initiative mon-
diale pour l’éradication de la po-
liomyélite. «Sa détermination à

enrayer la poliomyélite fait du

Canada un véritable chef de

file ; les leçons que nous tirons

de l’expérience seront en outre

appliquées à d’autres enjeux

liés à la santé des mères et des

enfants dans le monde», a fait
remarquer Wilfrid J. Wilkinson,
conseiller national PolioPlus au
Rotary International.
Signalons que le Canada a été le
premier pays à contribuer à l’Ini-
tiative mondiale pour l’éradica-
tion de la poliomyélite, lancée en
1988 par des gouvernements na-
tionaux, l’OMS, le Rotary Inter-
national, les centres de contrôle
et de prévention des maladies
des États-Unis et l’Unicef.

N.N’G.

LUTTE CONTRE LA POLIOMYÉLITE

Le Canada annonce l’octroi de fonds supplémentaires en appui du travail mené en Afrique
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Mme Charlotte Apendi et les enfants Adzodié (Dé-
nise, Édith, Isabelle et Nélly), informent, parents,
amis et connaissances que le programme des ob-
sèques de leur fils, neveu, petit-fils, Benes
chrishna Kanga, décédé le vendredi 4 avril à
Pointe-Noire, se présente comme suit :
Date : jeudi 10 avril
15h00 : Arrivée de la dépouille mortelle à Brazzaville
Vendredi 11 avril
-9h : levée de corps à la morgue municipale de
Brazzaville
-10h : recueillement au domicile familial sis n°171
de la rue Saint-Paul (arrêt de bus MboualéTalangaï,
Petit chose)
-14h 00 : départ pour le cimetière privé Bouka
-16h : retour et fin de la cérémonie

Journée du samedi 12 avril 2014
17h50 : arrivée de la dépouille à Brazzaville par vol AF aéroport Maya-maya.
Journée du lundi 14 avril 2014
A-Brazzaville
8h30 : levée du corps à la morgue
municipale de Brazzaville
8h45 – 10h30 : recueillement au
lieu de la veillé (1802, avenue des
Trois Martyrs)
10h30 : départ pour l’église Saint-
Pierre-Claver de Bacongo
12h00 – 13h00 : Office religieux
Départ pour l’aéroport de Maya-maya
13h30 : Transfert de la dépouille à
Kindamba Ngouédi (Vol spécial).

Journée du mardi 15 avril 2014
B-Kindamba Ngouedi
9h30 : Rites funéraires (suite)

Recueillement
11h30 : office religieux
12h30 : inhumation
Fin de la cérémonie

PROGRAMME DES OBSÈQUES DE BENES CHRISHNA KANGA

PROGRAMME DES OBSÈQUES DU PATRIARCHE ÉDOUARD MOUGANY

IN MEMORIAM

Les Dépêches de Brazzaville n°1986 - Vendredi 11 Avril 2014

12 avril 2012– 12 avril 2014, voilà

deux (2) ans que vous nous aviez

quitté M. NIAMBA Simon

« De sirène » le temps qui passe

n’efface pas le souvenir, que tous

ceux qui l’ont connu joignent

leurs prières aux nôtres : le colo-

nel Nyamba Jean Marie, Des-

mard Niamba, enfants, petits fils

et arrière petits fils .

11 avril 2009 – 11 avril 2014

Il y a cinq (5) ans jour pour jour

que le Seigneur a rappelé auprès

de lui son humble serviteur Ganga

Chrysologue – Benizet (Makoye).

La famille Ganga prie tous ceux qui

l’ont connu d’avoir une pensée

pieuse à son égard.

A cet effet unemesse pour le repos

de l’âme sera dite en l’église Sainte

Rita de Moukondo à 10h00.

YaMakoye nous ne t’oublierons jamais.

11 avril 2010 – 11 avril 2014,
voi là quatre ans que M.
Mananga Henri nous a quitté. En
cette date de triste anniversaire,
Sebastien Mahoua Nsemy, Pierre
Mouanda Nsemy, Emilienne
Mohonbo et Mana (Dania
Cardorelle, Lola, Carella, Alfate,
Clarence, Lionel) joignent leurs
prières pour que ton âme repose
en paix.
Merci.

Après deux jours de travaux, les
membres de la Commission de
l’éducation, de la communication
et des affaires culturelles (Cécac)
de l’Assemblée parlementaire de
la Francophonie (APF) ont visité,
le 9 avril, l’École de peinture de
Poto-Poto, dans le quatrième
arrondissement de Brazzaville.
Cette mission de travail, qui a dé-
buté le 7 avril, a permis aux parle-
mentaires de se faire une image
de ce qu’est l’art congolais. «La
commissionne s’occupe pas seule-

ment de l’éducation, mais aussi

des affaires culturelles. Il nous pa-

raissaitimportant,aprèsavoirdis-

cuté pendant deux jours sur d’au-

tres aspects de la commission, de

visiter une structure culturelle au

Congo. J’apprécie énormément

l’artafricain, et surtout l’art congo-

lais. Ces œuvres sont impression-

nantes, et c’est unhonneurpour le

Congo d’avoir une école de qua-

lité», a affirmé le président de la
Cécac, Didier Berberat.
Ces tableaux représentent géné-
ralement des scènes de vie cou-
rante, la faune et la flore, les Miké
(petits personnages), l’écriture
musicale. Après cette visite gui-
dée dans la salle d’exposition, les
parlementaires venus de divers
horizons ont acheté des toiles,
parmi les collections des artistes
peintres, émerveillés par les cou-
leurs et les illustrations de ces ta-
bleaux.
Au terme de la visite, le président
de la Cécac de l’APF a signé le li-
vre d’or pour graver le souvenir de
leur passagedans cette école. «Ily
a beaucoup de tableaux qui m’ont

impressionné. Ce sont des ta-

bleaux de grande qualité qui illus-

trent la vie africaine. L’APF n’est

pasunopérateurde laFrancopho-

nie, mais peut susciter et faciliter

deséchanges.Siellenepeutpasor-

ganiser, à titre d’exemple, une ex-

position d’artiste congolais en Eu-

rope ou ailleurs, l’APF peut par

contre favoriser ce genre

d’échanges. Nous ferons en sorte

qu’il y ait une ouverture de la part

des galeries, ainsi que des écoles à

l’étranger», a concluDidierBerbe-
rat.
Pour rappel, l’École de peinture
de Poto-Poto est née à l’époque
coloniale, vers les années 1940.
Les pionniers étaient principale-
ment des peintres français instal-
lés au Congo, mais actuellement,
le rayonnement de la peinture
congolaise est assuré par l’Asso-
ciation des artistes peintres de
Poto-Poto et certaines individua-
lités.
Députés et sénateurs de la Cécac

ont débattu, le 8 avril, de l’éduca-
tion inclusive et de qualité pour
tous en Francophonie ; la forma-
tion professionnelle ; la liberté de
la presse ; et le VIH/Sida. «La table

ronde sur la liberté de la presse, la

responsabilité et la formation des

journalistes a permis aux partici-

pants de mener des réflexions

constructives sur la pratique de la

presse,aumomentoùlesnouvelles

technologies de l’information et de

lacommunicationsontenpleines-

sor», a déclaré la deuxième vice-
présidente du Sénat, Jeanne Émi-
lie Ngoto.
Concernant l’éducation, l’expé-
rience suisse enmatière de forma-
tion qualifiante des jeunes a été
mise en avant. Astreints à la re-
cherche constante de valeur ajou-
tée sur des problématiques d’inté-
rêt commun, les parlementaires
se sont engagés à faire pression
sur leur gouvernement et à jouer
leur rôle dans la prise de décision.

Josiane Mambou Loukoula

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE

Les parlementaires visitent
l’École de peinture de Poto-poto

C’est ce qu’a déclaré la
diplomate américaine au Congo,
Stephanie Sullivan, à sa sortie
d’audience ce jeudi 10 avril,
chez le ministre de la Culture et
des Arts, Jean-Claude Gakosso.
L’entretien entre les deuxperson-
nalités a porté sur la coopération

culturelle. La diplomate améri-
caine, qui a pris ses fonctions au
Congo tout récemment, a bien
voulu s’entretenir avec le minis-
tre congolais de la Culture et des
arts. «Comme je suis arrivée il

n’y a pas très longtemps, c’était

ma première visite de courtoisie

chez le ministre. Nous avons

beaucoup parlé des domaines

de la culture, l’art, la musique,

la littérature… Nous avons tou-

jours entretenu une bonne col-

laboration dans le passé et nous

continuons sur cette même lan-

cée», a-t-elle déclaré.
Stephanie Sullivan a ensuite an-
noncé que l’ambassade desÉtats-
Unis d’Amérique au Congo, orga-
nisera une activité musicale, le 26
avril, à l’Institut français du
Congo (IFC). Il s’agit de la célé-
bration de la Journée mondiale
du jazz. «Nous organisons cette

activité en partenariat avec le

Fespam et l’IFC. Des orchestres

et musiciens congolais pren-

dront part à cette activité. Car il

y a beaucoup de liens qui existent

entre la musique du Congo et le

jazz. C’est vraiment mondial et

j’invite les gens à venir assister à

cette activité», a-t-elle conclu.
Bruno Okokana

Didier Berberat signant le livre d'or de l'École de peinture de Poto-Poto (© DR).

MUSIQUE

L’ambassade des États-Unis organisera
un concert de Jazz à l’IFC

L'ambassadrice des États-Unis d'Amérique s'entretient
avec le ministre de la Culture et des Arts du Congo.
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Le Musée Galerie du Bassin du Congo présente du 14 avril au 14 juin 2014,

l’exposition spéciale de l’artiste peintre-sculpteuse congolaise, Rhode Bath-Schéba Makoumbou.

Thème de l’exposition : Du rappel au repère » sculptures contemporaines.

Adresse: 84, bld Denis Sassou N’Guesso, Immeuble Les Manguiers (Mpila)

dans l’enceinte “Des Dépêches de Brazzaville”

ANNONCE

NÉCROLOGIESM. Twanga de Tidet Brice Mu-

rille et famille annoncent

aux parents, amis et

connaissances le décès de

Twanga Tidet Yala dia

Fouetolo survenu le 1er

avril des suites d’une

longue maladie.

La veillée mortuaire se

tient à son domicile à

Moukondzi Ngouaka.

L’inhumation est prévue

pour le vendredi 11 avril

au cimetière Loukanga 2

Jeudi 10 Avril :

-Mise en bière à lamorguemunicipale de Pointe–Noire (le corps

reste à la morgue après la mise en bière)

Soir : Grande veillée (Animation Bane Bu Siane)

Vendredi 11 Avril :

10h00 : Levée du corps à la morgue pour l’église Notre Dame (Centre ville)

11h00 : Messe, oraison funèbre après l’Eucharistie «avant de

l’Abbé Pambou)

13h00 : Départ de l’Eglise Notre Dame pour l’Aéroport Agosthino Neto

Formalités

18h00 : Départ du corps pour Brazzaville par le vol TAC

Samedi 12 Avril 2014 :

9h00 : Départ de la dépouille mortelle pour Bangui (République

Centrafricaine) par le vol TAAG.

Parfait Wilfried Douniama,

journaliste aux Dépêches de

Brazzaville, la veuve Bongo,

née Essama Bora Henriette

et famille ont la profonde

douleur d’annoncer aux pa-

rents, amis et connaissances,

de la disparition tragique le 8

avril à Brazzaville, de leur

petit frère et fils, Bongo

Gockard «Gogo».

La veillée mortuaire se tient

au n° 1 de la rue Ngonny, à

Talangaï, arrêt de bus PSP

Kibeliba. La date de l’inhu-

mation vous sera communi-

quée ultérieurement.

Les Dépêches de Brazzaville n°1986 - Vendredi 11 Avril 2014



16 | PUBLI-INFO Les Dépêches de Brazzaville n°1986 - Vendredi 11 Avril 2014

Communiqué de Presse
Le Gouvernement de la République du Congo, par le

bias du Ministère des hydrocarbures de la République

du Congo et en partenariat avec la Société AME Trade

Ltd UK organisra du 14 au 16 avril, au Palais des

Congrès de Brazzaville, la Deuxième Edition de la

Conférence Internationale et Exposition sur les Hydro-

carbures au Congo (CIEHC-2). Cet événement d’en-

vergure internationale a pour thème principal: «

Valoriser de nouvelles ressources en hydrocarbures et

renforcer les infrastructures du secteur de l’aval pétro-

lier pour accompagner le Plan de Développement Na-

tional 2012-2016 ».

La CIEHC-2 s’est donnée l’option de se tenir tous les

deux ans. Et, au demeurant elle s’est déjà établie

comme la plate forme de rencontre la plus importante

de l’industrie des hydrocarbures dans la sphère du

golfe de guinée.

De façon pratique la CIEHC-2 s’articulera autour de

trois journées de présentations à caractère scientifique

et technique, appuyées par des ateliers interactifs et

suivies d’excursions touristiques.

Il convient de noter si opportunément, que la Première

Edition de la CIEHC qui s’etait tenue à Brazzaville du

4 au 6 octobre 2011 avait été un véritable succès avec

la particiaption de plus de 500 participants, 51 inter-

venants et 27 exposants venant de 23 pays.

Ainsi, la République du Congo se détermine au-

jourd’hui comme acteur majeur de l’industrie des hy-

drocarbures en Afrique, et compte notamment parmi

les cinq premiers pays producteurs.

A l’évidence, en participant à la CIEHC-2 vous aurez

l’opportunité de découvrir les potentialités immenses

que regorgent l’industrie congolaise des hydrocar-

bures, à savoir :

Découvrir le potentiel des zones profondes, pré-sali-

fères, post-salifères et zones pétrolières profondes du

Congo. L’exploration est en cours et des découvertes

encourageantes ont été faites.

Cependant, de nombreuses zones restent encore inex-

plorées. Les blocs pétroliers on shore dans le bassin de

la cuvette congolaise existent, mais sont encore sans

valorisation significative.

Apporter des solutions techniques pour la rénovation

des champs pétroliers matures et des gisements à fai-

bles rendements.

Les champs pétroliers matures à l’image de ceux des

permis de Madingo Marine VI et Marine VII pourraient

avoir une production plus prometteuse avec une tech-

nologie d’extraction plus pointue. Il existe un potentiel

de développement des gisements marginaux avec l’uti-

lisation de nouveaux procédés telles que la fractura-

tion hydraulique dans les champs de

Mengo-Bindi-Kundji, ou l’injection de vapeur dans le

champs Emeraude.

Les compagnies de services permettent d’entrepren-

dre d’autres opportunités allant de nouvelles décou-

vertes à des projets de grande envergure tel que :

Moho Nord où des investisseurs nouveaux et existants

vont injecter 10 milliards de dollars USD, afin de pro-

duire l’équivalent de 140 000 barils par jour (bep/j)

d’ici 2017. Récemment, une découverte d’hydrocar-

bures a été faite à Nene Marine I, faisant partie du per-

mis Marine XIII ;

Le projet Lianzi, en cours de développement par diffé-

rents partenaires, devrait connaître une production

s’élévant à 46 000 bpj d’ici 2015, et l’’invetissement

pourrait dépasser 2 milliards de dollars.

Les réserves du Congo en gaz sont estimées à plus de

100 milliards de mètres cubes. Cependant, de faibles

quantités sont traduites en termes monétaires. Les

projets destinés à valoriser les ressouces de gaz au

Congo sont représentés essentiellement à ce jour par

la Centrale Electrique du Congo (CEC), qui utilise le

gaz des réserves pétrolières de Mboundi ; celles-ci

permettront à terme de construire à Djeno une nou-

velle centrale électrique d’une puissance de 300 à 450

MW. Ce projet sera davantage renforcé par le gaz de-

vant provenir de l’exploitation des gissements du per-

mis de Litchendjili.

Se familiariser avec le nouveau cadre juridique et fis-

cal du secteur pétrolier et gazier, dont les évolutions

découlent d’une adaptation aux tendances actuelles

de l’industrie mondiale des hydrocarbures, en rempla-

cement du cadre en application depuis 1994 et qui

connaît des insuffisances.

Les entreprises opératrices, ainsi que les experts et les

consultants pourront également confronter leur point

de vue sur la politique du Congo en matière de

Contenu Local, la formation, le développement durable

et la révision des textes sur l'hygiène, la sécurité in-

dustrielle et l'environnement.

Il sera porté aussi à la réflexion, les conditions possi-

bles d'identification des projets de pétroles non

conventionnels susceptibles de correspondre à la ré-

cupération d'entre 500 millions à 2,5 milliards de ba-

rils de réserves de sables bitumineux.

Explorer le secteur en aval de l'industrie du pétrole, y

compris le projet d'une nouvelle raffinerie, avec de ca-

pacités nouvelles de stockage, de transport et de dis-

tribution des produits pétroliers.

Date: 30.01.2014

Pour toute information, veuillez contacter :

-Demande du Programme, Brochure et Inscription

Comité d’organisation

Email : ciehc@ametrade.org Tel : + 44 (0) 207 700 4949

-Demande partenariat média ou accréditation presse

Service Marketing

Email: patricia@ametrade.org Tel : +237 78 57 01 01

ou +242 06 858 96 59

CIEHC-2 : Deuxième Edition de la Conférence Internationale & Exposition sur les Hydrocarbures au Congo

14-16 Avril 2014, Brazzaville, République du Congo

«Valoriser de Nouvelles Ressources en Hydrocarbures et Renfocer les Infrastructures du Secteur de l’Aval Pétrolier pour

Accompagner le Plan de Développement National 2012-2016»

Site web: www.ciehc.com
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Il s’agit de trois bassins
sédimentaires renfermant un
important potentiel pétro-gazier
pratiquement inexploré.  
Avec le vote attendu au Parlement
de la loi sur les hydrocarbures et
sa promulgation prochaine par la
présidence de la République, l’es-
poir est d’ouvrir une nouvelle
page en hissant la RDC au diapa-
son d’autres pays producteurs et
exportateurs africains de pétrole.
En effet, il faut pour le pays une
législation pétrolière très attrac-
tive, ont estimé les experts, qui
pensent que le pays a besoin d’at-
tirer des investissements lourds
dans ce secteur pour arriver juste-
ment à mettre en valeur ces trois
grands bassins. Dans l’état actuel
des débats sur la législation pétro-
lière, l’idée de taille est de susciter
l’intérêt des investisseurs natio-
naux et étrangers à travers des
aménagements tant fiscaux que
contractuels.
À titre illustratif, la collecte des

données sur les grabens Albertine
et Tanganyika, deux sous-bassins,
reste déterminante pour attirer
les majors devant l’épuisement
manifeste du bassin côtier. Ces
données permettront à la RDC de

négocier plus habilement les
contrats de partage de production
qui permettent aux autorités
congolaises de jouer un rôle plus
accru à travers un cadre de
contrôle relativement étroit des

activités pétrolières. Le pays
conserve la propriété de la pro-
duction, contrairement aux ac-
cords de convention en vigueur
dans certains contrats ayant en-
core cours légal en RDC.

Au niveau de ces sous-bassins, il a
été observé des particularités de
plusieurs ordres. Contrairement
aux bassins côtiers, les bassins du
graben sont confinés, et les gise-
ments sont presque localisés en
raison de la faiblesse des fuites et
migrations. Le graben Albertine
en partage avec l’Ouganda a déjà
montré des indices d’huile de sur-
face et des roches mères tant du
côté congolais qu’ougandais. C’est
le signe de l’existence possible des
potentialités pétrolières. En se ba-
sant sur les données de forage
dans la partie ougandaise, l’on
peut extrapoler en établissant les
réserves possibles à des millions
de milliards de barils. Mais il faut
d’abord arriver à cerner les parties
intéressantes où l’on peut trouver
des hydrocarbures dans un sous-
bassin difficile d'accès. La réalité
est la même pour le graben Tanga-
nyika en partage avec la Tanzanie
et le Burundi.

Laurent Essolomwa

L’Association africaine de défense des droits de l’Homme (Asadho) a
exhorté le président de la Commission électorale nationale indépendante
(Céni),  l’abbé Malu-Malu, à élaborer une feuille de route conforme à la
Constitution. C’était dans un communiqué du 8 avril dans lequel cette
ONG fait par de ses inquiétudes face aux hypothèses mentionnées
dans la feuille de route de la Céni relative à l’organisation des élections
prochaines en RDC. Pour l’Asadho, en effet, la Céni est tenue d’orga-
niser les élections conformément aux dispositions constitutionnelles
et légales en vigueur en tenant compte des échéances des mandats
électoraux en cours. « À cet égard, elle ne peut conditionner l’or-
ganisation des élections à la révision de certaines dispositions
constitutionnelles ou légales », a noté cette ONG.
Faisant référence à la feuille de route publiée par la Céni, l’Asadho relève
que l’attitude de cette institution viole les dispositions des articles 211 de
la Constitution et 3 de la loi électorale qui définissent sa mission. « Cette
mission ne peut être exécutée que conformément à la Constitution et à la
loi électorale. Ce qui revient à dire que toute proposition contraire à la
Constitution est dangereuse et constitue une menace pour la jeune dé-
mocratie », a rappelé cette organisation.
Dans l’optique d’une feuille de route respectant la Constitution, l’Asadho
exhorte le chef de l’État à tenir ferme contre toute tentative de révision
constitutionnelle initiée par les membres de la majorité présidentielle.
Alors que le président de la Céni a été appelé à renoncer aux propositions
anticonstitutionnelles et illégales de sa feuille de route et à rendre pu-
blique, dans les meilleurs délais, la feuille de route conformément aux exi-
gences de la Constitution et de la loi électorale tout en tenant compte des
échéances de mandats électoraux en cours.
Tout en appelant les responsables politiques de faire preuve de respon-
sabilité, de la culture démocratique et de la maturité politique en plaçant
les intérêts du pays au dessus de toutes les ambitions partisanes, l’Asa-
dho a recommandé aux organisations de la société civile de se mobiliser
et de rester vigilantes pour faire échec à toute démarche tendant à por-
ter atteinte à la démocratie.
L’Asadho a, en effet, noté que la feuille de route de la Céni présente plu-
sieurs propositions dont celle relative à l’organisation de l’élection au suf-
frage indirect des députés provinciaux, sénateurs, bourgmestres, gouver-
neurs de province, maires et conseillers urbains. « Cette proposition viole
les dispositions de l’article 197 de la Constitution et devra conduire iné-
vitablement à la révision de la Constitution en vigueur en République dé-
mocratique du Congo, ce qui crée une insécurité constitutionnelle si, à
chaque élection, l’on devra réviser la Constitution pour satisfaire les in-
térêts de certains groupes politiques », a-t-elle fait observer.

Lucien Dianzenza

Pour le ministère des PT&NTIC,
l’acquisition de la carte sim dans
la rue et la vente au premier venu,
sans pièce d’identité,
consacrerait un régime
d’anarchie qui n’existe dans
aucun pays au monde.  
Lorsque le ministre des Postes,
télécommunications et nouvelles
technologies de l’information et
de la communication (PT&NTIC)
avait émis son vœu de voir la carte
sim être vendue à 50 dollars au
motif de renflouer les caisses de
l’Etat, il a été vite été rappelé à
l’ordre par plusieurs intervenants
du secteur. Une proposition qui a
suscité un grand débat dans les
milieux intéressés où l’approche
de Tryphon Kin Kiey Mulumba
avait visiblement du mal à passer.
Les opérateurs cellulaires ont re-
jeté cette proposition en totale
déconnexion avec les réalités so-
cioéconomiques du pays. De leur
côté, les consommateurs n’ont
pas manqué d’exprimer leur ré-
probation trouvant exagérée l’of-
fre de Kin Kiey Mulumba, eux qui
à l’heure actuelle déboursent à
peine une modique somme de 200
FC, soit 0,02 dollars pour se pro-
curer la carte sim.
En pensant porter celle-ci à 50
dollars, d’aucuns pensent que le
ministre des PT&NTIC se moque
éperdument du social des Congo-
lais à l’heure où tout devrait plutôt
concourir à démystifier la télé-
phonie mobile ainsi que l’Internet
de débit suffisant (128kbit/s au
moins) à l’horizon 2015. Un accès
communautaire à ces deux services
dans chaque agglomération de 2000
habitants ou plus est donc requis de
manière à rendre les TIC accessibles
à la majorité de la population. C’est à

ce niveau que la
proposition du mi-
nistre cloche pour
autant qu’elle tend à
faire de la télépho-
nie la chasse gardée
des plus nantis, es-
time une certaine
opinion.
C’est aux fins de
préciser le sens de
sa proposition que
le ministre Tryphon
Kin Kiey vient de
réagir à travers un
communiqué offi-
ciel de son minis-
tère. Il y est dé-
noncé « une vaste
campagne de désin-
formation des
Congolais ». Et de
préciser que « ni le ministère des
PT& NTIC, ni le gouvernement de
la République n’ont fixé un quel-
conque prix de la carte sim ». Dé-
mentant ce qu’il considère
comme des « informations de
mauvais goût », le ministère tente
de recadrer les choses. La fa-
meuse proposition procéderait
d’un constat amer, à savoir « l’ac-
quisition de la carte sim dans la
rue et la vente au premier venu,
sans pièce d’identité », une pra-
tique tendant à consacrer « un ré-
gime d’anarchie qui n’existe dans
aucun pays au monde où l’acqui-
sition d’une carte sim est stricte-
ment réglementée ». C’est pour
mettre fin « à cette anarchie atten-
tatoire à la sécurité publique et à la
vie privée des Congolais et des
Congolaises par la pratique d’ap-
pels anonymes et le vagabondage
des cartes sim, alimentant la
fraude sur les appels internatio-

naux entrants par les sim box »
que la sulfureuse proposition a été
faite.
D’où l’examen au niveau du gou-
vernement du projet portant sur
une nouvelle fiscalité dans le sec-
teur des télécommunications
considéré comme porteur de
croissance. Le ministère des
PT&NTIC qui déclare « disposer
d’éléments objectifs, aussi bien sur
le système d’acquisition d’une
carte sim à travers le monde que
sur ce qui est faisable ou pas dans
notre pays » reste convaincu de la
justesse de sa proposition. Et
d’asséner le coup fatal à ses dé-
tracteurs en précisant que dans
son rôle de service d’assiette, il «
recherche, sans désemparer, les
moyens permettant à l’État congo-
lais de mettre le cap sur l’émer-
gence qui, seule, permettra de ren-
dre le Congo, plus beau qu’avant ». 

Alain Diasso

HYDROCARBURES 

Plus de 800 000 km2 à mettre en valeur

Le bassin côtier à Muanda (Bas-Congo) 

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Carte sim à 50 dollars, fini la polémique ! 

Le ministre Kin Kiey Mulumba 

PROCESSUS ÉLECTORAL

L’abbé Malu-Malu appelé à élaborer
une feuille de route conforme 
à la Constitution
Pour l’Asadho, la Céni ne peut conditionner l’organisation des
élections à la révision de certaines dispositions constitutionnelles ou
légales.  
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Trois mille six cent trente-cinq
victimes ont été recensées en RDC de
janvier 2010 à décembre 2013 dont
73% sont des femmes.  
Depuis le 9 avril,  un nouveau rap-
port de l’ONU sur la situation des
violences sexuelles en RDC est dis-
ponible. Il s’agit d’un document de
trois cents pages qui passe en revue
les progrès réalisés ces dernières
années sur cette thématique en ci-
blant la période comprise entre jan-
vier 2010 et décembre 2013. Ce
nouveau rapport onusien renseigne
que trois mille six cent trente-cinq
victimes ont été recensées dans la
période susdite dont 73% des
femmes, soit dix-neuf fois plus de
victimes que de personnes condam-
nées. Les cas des violences
sexuelles enregistrées sont essen-
tiellement le fait des groupes armés
opérant dans l'est de la RDC et des
forces gouvernementales congo-
laises (Fardc), responsables d'un

tiers des viols.  
Il ressort cependant de ce nouveau
rapport qu’il reste encore beaucoup
à faire pour éradiquer ce fléau sur le

territoire congolais. Des progrès
réalisés ne seraient que timides
pendant que la volonté politique
peine à se traduire sur le terrain. En

effet, les enquêteurs de l’ONU ont
noté que les coupables échappent
presque toujours à la justice que les
officiers supérieurs sont rarement
poursuivis pour ces genres des for-
traitures. Seulement cent quatre-
vingt-sept condamnations à des
peines de prison allant de dix mois à
vingt ans ont été prononcées en
cette période par des tribunaux mi-
litaires. Certes, il s’agit là d’une évo-
lution par rapport aux dernières sta-
tistiques, mais la vérité est qu’on est
encore loin du compte.
Plusieurs raisons peuvent, en effet,
justifier cet état de choses notam-
ment la persistance de l’insécurité
dans l’est de la RDC où la présence
de la Monusco ne semble pas tout
régler. L’absence de l’autorité de
l’État dans certains territoires est
durement ressentie par les popula-
tions locales devenues la proie facile
des groupes armés. C’est non sans
raison que le chef des opérations de

maintien de la paix de l'ONU, Hervé
Ladsou, exhorte le gouvernement à
vite combler le vide et à restaurer
l’autorité de l’État dans les terri-
toires jadis libérés de l'emprise des
groupes armés où le besoin se fait
cruellement sentir.
L’ONU a, par ailleurs, recommandé
à l’État congolais à accorder un
grand intérêt dans la lutte contre
l’impunité et à conclure rapidement
des enquêtes efficaces et indépen-
dantes, lesquelles enquêtes devront
se matérialiser par les poursuites
des auteurs présumés, y compris
ceux ayant une responsabilité de
commandement. Autre recomman-
dation onusienne : l’assistance juri-
dique gratuite des victimes, la créa-
tion en leur faveur d’un fonds de
réparation et l’adoption d'une loi sur
la protection des victimes et des té-
moins souvent cible de menaces et
de tentatives d'intimidation.

Alain Diasso

Le coordonnateur humanitaire en
République démocratique du Congo
(RDC), Moustapha Soumaré appel à
une solidarité de toute la
communauté.  
La communauté humanitaire reste
inquiète pour la vie de quatre tra-
vailleurs de l’ONG  Médecins Sans
Frontières, enlevés dans le Nord-
Kivu. Dans une déclaration faite le 9
septembre, le coordonnateur huma-
nitaire en RDC, Moustapha Sou-
maré,  a noté que ces actes sont une
grave violation aux droits de
l’Homme et au droit humanitaire in-
ternational.
En dénonçant cette intolérance,
Moustapha Soumaré  a indiqué que
cette dernière est une entrave à l’ac-
tion humanitaire, mettant à la fois en
péril les populations dans le besoin
et les acteurs humanitaires.  « J’ap-
pelle à leur libération ainsi qu’à

celle de tous les civils pris en otage
dans la région », a souligné le coor-
donnateur humanitaire en RDC.
Moustapha Soumaré  a, en outre, in-
vité la communauté humanitaire -
agences des Nations unies, ONG in-
ternationales et nationales - à se
montrer solidaires avec les familles.
Il a également plaidé pour un plus
grand respect des principes humani-
taires d’impartialité, de neutralité et
d’indépendance. Ces quatre travail-
leurs humanitaires de l’ONG Méde-
cins sans frontière ont été enlevés il
y a neuf mois dans la localité de Ka-
mango, au Nord-Kivu, alors qu’ils
étaient en plein exercice de leur
fonction. Jusqu’à ce jour, l’organisa-
tion demeure sans nouvelle à leur
sujet, alors que l’inquiétude monte
chaque jour d’un cran au sein de l’or-
ganisation et de toute la commu-
nauté humanitaire œuvrant en RDC.

Déjà, des actes de vandalisme et de
terrorisme contre les humanitaires
ont conduit à la cessation d’activités
des agences et organisations huma-
nitaires dans plusieurs parties des
provinces de l’Est. Par crainte, plu-
sieurs organisations ont, en défaut
d’arrêter carrément les activités, di-
minué leur personnel.
Dans tous ces cas, les conséquences
ont toujours été incommensurables
pour les populations bénéficiaires
des actions menées par ces humani-
taires. Car ces agences ou ces orga-
nisations sont d’un grand soutien
aux populations déplacées et d’au-
tres auxquels elles apportent se-
cours en besoins de première néces-
sité ou  dans la reconstruction des
infrastructures en vue de leur per-
mettre de continuer la vie ou de la
recommencer. 

Lucien Dianzenza

Ce nouvel accord se fonde sur un protocole d’accord conclu en
2005 entre le Groupe de la Banque, la Commission et la Banque
européenne d’investissement dans l'objectif de renforcer la coo-
pération dans le travail de développement.
L’accord de coopération renforcera les activités communes de la
Banque et de la Commission dans des domaines prioritaires, no-
tamment en matière de consolidation des infrastructures (éner-
gétiques et autres) de l’Afrique, de renforcement des capacités,
de travail dans les États fragiles, de renforcement de la résilience
au changement climatique, de renforcement du secteur privé,
de soutien à la gestion des finances publiques et de soutena-
bilité de la dette. À en croire la BAD, cet accord promet d’op-
timiser l’utilisation des mécanismes de financement existants
– européens comme africains – et à créer de nouvelles mé-
thodes de “fusion” des prêts, concessionnels et non conces-
sionnels. Il prévoit par ailleurs un partage plus large des infor-
mations et des analyses, ainsi qu’une collaboration active dans
des domaines comme le suivi des résultats.
Le premier vice-président et directeur général des opérations de
la Banque, Emmanuel Mbi, qui a signé cet accord au nom du pré-
sident Donald Kaberuka, a affirmé que le partenariat entre la
BAD et la Commission européenne est déjà établi. « Sur la seule
année 2012, le partenariat s’est concrétisé par un cofinancement
de  775 millions d’euros, soit environ 1 milliard de dollars amé-
ricains », a-t-il  déclaré. Pour Emmanuel Mbi, l’étape importante
qui vient d’être franchie prend tout son sens, en approfondissant
la collaboration intellectuelle et pratique. « Elle nous fait entrer
dans une nouvelle ère, où l’aide au développement – confrontée
à des ressources concessionnelles peu abondantes – exige plus
d’efforts et plus d’ingéniosité pour atteindre ses objectifs », sou-
ligne-t-il. En effet, les deux parties ont placé la coopération sur
des financements au cœur de l’accord. « Au plan financier, nous
sommes également étroitement alignés sur le cadre financier
pluriannuel de l’Union européenne et sur la treizième reconsti-
tution des ressources du Fonds africain de développement, dés-
ormais assurée », a poursuivi Emmanuel Mbi.
Pour sa part, le commissaire européen au développement, An-
dris Piebalgs, a indiqué que la signature de cet accord montre
l’engagement de l’Union européenne à s’assurer que son aide ait
le maximum d’impact. « Ce nouvel accord de coopération nous
aidera à consolider la relation que nous entretenons avec la
Banque africaine de développement, à mieux coordonner notre
aide et à structurer notre collaboration à venir, afin qu’elle puisse
s’enrichir davantage », ajoutant que la coopération serait orien-
tée sur le terrain et qu’elle doit communiquer les résultats de son
aide au développement.

Gypsie Oïssa Tambwe

L'ONG internationale à caractère
humanitaire s’inquiète du sort de ces
personnes parmi lesquelles quatre de ses
collègues congolais ont été enlevés
depuis neuf mois dans ce territoire.  
Dans un communiqué de presse, Méde-
cins sans frontières (MSF) demande aux
autorités congolaises de prendre des
précautions pour préserver la vie des
otages au cours de la troisième phase
des opérations militaires menées par les
Fardc, avec l’appui de la Monusco,
contre les groupes armés.
MSF apprécie le fait que les autorités
congolaises affichent la volonté de sous-
traire les populations à la menace des
groupes armés accusés d’attaques meur-
trières, et notamment mis en cause dans
l’enlèvement et la disparition de plu-
sieurs centaines d’habitants du Nord-
Kivu. Pour cette ONG, la population a
déjà payé un lourd tribut à la violence, en

s’alarmant sur les conséquences des
combats en cours et sur le sort des
Congolais détenus par les groupes ar-
més. « Dans le cadre des opérations
militaires conjointes menées actuel-
lement, MSF demande d’urgence
que toutes les précautions soient
prises pour que la protection des
otages soit considérée comme une
priorité », souligne ce communiqué. 
«En dépit de tous nos efforts et d’une col-
lecte de nombreux témoignages, nos re-
cherches comme celles de tous les Congo-
lais affectés par ce type de disparition se
heurtent à l’incapacité d’entrer directe-
ment ou indirectement en contact avec
les personnes enlevées »,explique le pré-
sident de Médecins sans frontières, Dr
Mego Terzian. Car neuf mois après les
faits, l’incertitude demeure quant au sort
de l’équipe MSF, dans un contexte de re-
crudescence d’enlèvements observés

depuis le début de l’année 2013.
Au moment où les opérations mili-
taires sont en cours, à en croire ce
communiqué, MSF multiplie les dé-
marches pour retrouver les membres
de son équipe. « Devant la durée des
combats et leur intensité, nous
sommes particulièrement inquiets
du sort des otages, d’autant qu’au-
cun d’entre eux n’a été libéré à ce
stade », poursuit Mego Terzian.
Pour rappel, c’est au cours des at-
taques du 11 juillet 2013 à Kamango,
une localité située à 80 km au nord-est
de Béni que plusieurs personnes ont
été tuées, d’autres enlevées et des di-
zaines de milliers d’habitants ont fui en
direction de l’Ouganda. Sur la liste des
personnes disparues figurent quatre
membres de MSF en mission d’évalua-
tion dans ce coin du pays.  

G.O.T.

VIOLENCES SEXUELLES

L’ONU prône l’intensification de la lutte contre l’impunité 

Les Fardc responsables d'un tiers des cas de viols recensés entre janvier 2010 
et décembre 2013 

NORD-KIVU 

Des inquiétudes pour la vie de quatre travailleurs
humanitaires enlevées

TERRITOIRE DE BÉNI

Médecins sans frontières plaide pour la protection des otages

BAD/COMMISSION EUROPÉENNE

Un accord de renforcement
de partenariat
Les deux parties ont signé, le 3 avril, pour une bonne utilisation
des fonds limités d’assistance au développement par des
méthodes financières innovantes et en débloquant de nouveaux
investissements.  
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Dans une lettre adressée au Premier
ministre, le cabinet « Mbambu et
associés » agissant comme conseil
d’un groupe de fidèles victimes des
abus perpétrés par ce chef spirituel
exige ni plus ni moins la fermeture
de cette Église muée en « une
maison de tolérance ».  
Le cabinet d’avocats « Mbambu et
associés » ne faiblit pas dans son
obstination à obtenir gain de cause
à sa requête visant la fermeture de
l’Église « Tabernacle de la Parole »
située à Kinshasa au n°134 de
l’avenue Bobozo, au quartier in-
dustriel dans la commune de Li-
mete. D’où les différentes corres-
pondances adressées auprès de
différentes autorités du pays avec,
à la clé, la dénonciation du com-
portement pervers du pasteur
Bowa Mutombo Clément qui, à en
croire les prestataires dudit cabi-
net, « mériterait d’être neutralisé
sans délai, quel que soit son ni-
veau de responsabilité sociale ».
Après une première correspon-
dance adressée au ministre de la

Justice et droits humains qui est
demeuré aphone sur la revendica-
tion de fermeture de cette Église,
Me Mbambu wa Cizubu Faustin et
ses collaborateurs ont, cette fois-
ci, pris l’option de s’en remettre di-
rectement au Premier ministre
Matata Ponyo. Pour eux, les ater-
moiements du ministre ne seraient
pas innocents. Ils ne s’en cachent
d’ailleurs pas en faisant état « des
opérations de concussion mises
en jeu par Bowa Mutombo Clé-
ment vis-à-vis des conseillers
du ministre de la Justice et
Droits humains qui bloquent
l’aboutissement de cette affaire
auprès de leur ministre ». 
Dans sa lettre adressée au Premier
ministre, le cabinet « Mbambu et
associés » agissant comme conseil
d’un groupe de fidèles victimes des
abus perpétrés par le fameux pas-
teur exige ni plus ni moins la fer-
meture de l’Église « Tabernacle de
la parole » muée en « une maison
de tolérance destinée à la satisfac-
tion de ses intérêts sexuels du soi-

disant pasteur ». La lettre datée du
2 avril dont copie a été transmise
aux Dépêches de Brazzaville est
assortie de la liste des victimes des
divorces occasionnés par les tra-
vers de Bowa Mutombo Clément et
celle de ses « fausses prophéties de
sorcellerie ».Le cabinet d’avocats «
Mbambu et associés » stigmatise
dans sa correspondance « l’exploi-
tation sexuelle outrancière » de
l’incriminé exercée au sein de
l’Église « au détriment d’une édu-
cation chrétienne qui tire ses
sources dans l’enseignement bi-
blique éclairé par le précieux mes-
sage du temps de la fin ».
Tout serait parti, à en croire la
source, de la création dans l’Église
d’un service dit de dons ayant pour
mission principale « de concevoir
et prononcer des fausses prophé-
ties de sorcellerie contre les fa-
milles des requérants et leurs
épouses et d’autres croyants ».
Cette structure aurait littérale-
ment souillé ce temple de Dieu en
brisant « les mariages des requé-

rants et des autres membres de
l’Église »dont beaucoup ont été ré-
duits, malgré eux, au célibat à dé-
faut de se voir imposé un autre
partenaire au sein de l’Église. Il
ressort de ces actions spécifiques,
note l’avocat conseil, que le pas-
teur incriminé «  a créé des conflits
larvés, divisé et brisé plusieurs fa-
milles par l’instauration des di-
vorces comme principe de vie,
fondé sur les fausses prophéties de
sorcellerie, lesquels ont dégénéré
aux divorces chroniques sans jus-
tification fondamentale, qui lui
sert de créer un nouveau cadre de
vie, qui viole l’ordre public, la
paix, les bonnes mœurs et les lois
de la République ». En outre, le fait
de favoriser l’émergence d’une ca-
tégorie des enfants abandonnés
dans la rue par des parents abreu-
vés de ses prédictions articulées
sur des appétits immoraux, ne
plaiderait pas en faveur du pasteur
Bowa Mutombo qui passerait, aux
yeux des requérants, pour un dan-
ger public permanent.  

Fort des éléments à charge en sa
possession, le cabinet d’avocats «
Mbambu et associés » dit n’être
pas intimidé par le chantage
exercé par le pasteur Bowa Mu-
tombo Clément qui se targuerait
de ses relations dans les milieux
judiciaires. L’intéressé aurait,
d’après l’avocat conseil, saisi le
Parquet général près la Cour
d’appel de Kinshasa/Matete
contre les requérants en leur im-
putant des faits mensongers
alors que le statut de ces derniers
relève plutôt de la compétence
du Parquet de grande instance
de Kinshasa/Matete.
Récidiviste impénitent jadis chassé
de l’Assemblée chrétienne de Ri-
ghini du révérend pasteur Barutti
Kassongo, comme l’indique la
source, le chef spirituel ainsi dé-
masqué serait sur le point de quit-
ter le territoire national sous pré-
texte de prendre part à une
convention des Églises afin
d’échapper à la vindicte populaire.  

Alain Diasso

Le sujet à été au centre des
discussions entre le ministre de
tutelle et une délégation de l’Agence
coréenne de coopération
internationale (KOICA) conduite par
son représentant résidant en RDC,
Jung Wook Lee.  
Le ministre de l’Agriculture et du
développement rural, Jean-Chry-
sostome vahamwiti, a salué le pro-
jet qui se pointe au moment où le
gouvernement congolais s’emploie
à la mise en place des parcs agro-in-
dustriels sur l’ensemble du terri-
toire national, lesquels  parcs fédè-
rent autour de leurs sites les
activités des exploitations familiales
environnantes.
Ce nouveau projet vient de s’ajou-

ter aux initiatives croisées du gou-
vernement qui vise à lutter contre
l’insécurité alimentaire. D’une du-
rée de quatre années, le  Projet de
développement rural intégré de
Kitshini est donc un investissement
de trois millions de dollars améri-
cains qui se décline sur quatre axes
et se calque sur l’expérience réussie
de la Corée du Sud au sujet du dé-
veloppement intégré des villages.
De ces échanges, il ressort que le
projet de développement rural inté-
gré de Kitshini consiste en une as-
sistance en matériels à la popula-
tion de ce coin du pays afin de
l'aider à augmenter sa production
agricole dans l'objectif de contri-
buer à l’élimination de l’insécurité

alimentaire. Pour une bonne exécu-
tion de ce projet, les deux parties
ont pris chacune des engagements.
La KOICA va non seulement fournir
des variétés améliorées de se-
mences et des engrais, mais aussi
construire des installations pour
l’élevage et l’agriculture ainsi
qu’une école primaire. Outre la for-
mation des formateurs agricoles,
l’Agence coréenne de coopération
internationale va fournir des ma-
chines pour la transformation des
produits agricoles. Elle va égale-
ment réhabiliter des routes de des-
serte agricole afin de permettre
l’accès au centre de développement
de Kitshini depuis la nationale n°1.

Gypsie Oïssa Tambwe

Le personnel de cette régie
financière s’est efforcé pour
produire un résultat on ne peut plus
étonnant rien qu’au cours 
de ce mois, dépassant largement 
le quota mensuel fixé 
à 228 milliards de FC.  
Le directeur général de la Direc-
tion général des impôts (DGI),
Dieudonné Lokadi, qui a livré l'in-
formation à la presse, attribue
cette performance à l’effort de sen-
sibilisation et d’encadrement dé-
ployé par la haute direction de cette
régie financière, avec l’implication
des autorités au niveau gouverne-
mental.  Pour le seul mois de mars,
la DGI a réalisé 233 milliards de
francs congolais (FC) sur les 228

milliards FC que le gouvernement
lui a assignés, soit un bonus de 5 mil-
liards de FC. Un résultat qui mérite
d’être encouragé afin de pousser le
personnel de cette régie financière
à plus de performances.
Pour le patron de la DGI, cette
augmentation sensible des re-
cettes fiscales est le résultat de
quelques mesures prises par la
haute hiérarchie sur les nouvelles
modalités de paiement des impôts
encadrés par la DGI pour réduire
de manière sensible les cas de dé-
tournement. Ces bons résultats,
explique-t-il, ont été enregistrés
dans l’ensemble des centres de
perception, principalement au ni-
veau de grands services. Il cite la

direction de grandes entreprises
avec plus de 202 milliards de FC,
la province du Katanga avec 10,5
milliards de FC, la Province Orien-
tale avec plus de 6 milliards de FC
et la ville de Kinshasa avec environ
9 milliards de FC.
Outre ces performances, les
contribuables qui ne se sont pas
encore présentés aux guichets
des services de la DGI pour y dé-
poser leurs déclarations sont invi-
tés à le faire dans un délai de cinq
jours. Dépassé cet échéance, a
déclaré le DG Dieudonné Lokadi,
des pénalités leur seront appli-
quées conformément à la législa-
tion en vigueur au pays.

G.O.T.

Le Comité olympique du Congo (COC) organise, du 15 au 22 avril à Kins-
hasa, un séminaire de remise à niveau à l’intention des athlètes et des en-
traîneurs de natation. « Nous avons sollicité auprès de notre comité
olympique national des formations afin de mettre à niveau non seu-
lement les entraîneurs mais également les athlètes surtout ceux qui
sont en pleine croissance », a déclaré Mireille Kankienza, secrétaire gé-
nérale de la Fédération de natation de la RDC (Fénaderec). Elle a indi-
qué que le COC a recouru à l’expertise de l’instructeur français Jean-
Louis Morin attendu à Kinshasa le 14 avril. Pour sa part, le trésorier
général adjoint de l’instance olympique nationale, Me Kenzo Mukendi
Tshimanga, a fait part de la détermination de relancer la natation bu-
tée à de grosses difficultés dans sa pratique en RDC. « Ce sport a existé
depuis longtemps malheureusement il a sombré pendant des décen-
nies. Avec le comité actuel de la Fédération de la natation, nous vou-
lons redonner à tous ces nageurs et athlètes la chance d’aller de
l’avant », a déclaré Kenzo Mukendi.
Notons que les nageurs de la RDC ont ramené quatre médailles (trois
bronzes et un argent) à l’Open international de Brazzaville organisé le 29
au 30 mars dans la capitale de la République du Congo. Cette compéti-
tion entrait dans le cadre des préparatifs des Jeux africains prévus en
juillet 2015 à Brazzaville. L’on rappelle que la Fédération de natation est
dirigée depuis 2011 par le général Jean de Dieu Oleko. Le comité exécu-
tif de la fédération s’était assigné la mission de susciter l’engouement
pour la natation dans les écoles, les universités, la police et l’armée. Lors
de son investiture à la tête de cette fédération, Jean de Dieu Oleko avait
également fait un plaidoyer en faveur de la construction des infrastruc-
tures adéquates pour la pratique de la natation, notamment des piscines
olympiques dans les villes importantes du pays.

Martin Enyimo

ÉGLISE TABERNACLE DE LA PAROLE

Un collectif d’avocats dénonce les travers du pasteur Clément Bowa Mutombo 

AGRICULTURE

Un projet de développement rural intégré
à l’ordre du jour

DGI

233 milliards de FC de recettes en mars 2014

NATATION

Athlètes et encadreurs techniques
en session de recyclage
La session de formation à l'intention des nageurs et entraîneurs de
natation est l'initiative du Comité olympique congolais et sera animé par
l'expert français Jean-Louis Morin.  

La natation connaît de gros problèmes de fonctionnement en RDC 
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Au cours des trois représentations, la pièce de théâtre de quatre-vingt minutes
jouée en français s’accompagnait de sous-titrages afin de rendre le spectacle com-
préhensible pour le public de cette deuxième plus grande ville d’Allemagne. Alors
que Serge Kakudji a fait part aux Dépêches de Brazzaville de son enchantement
cinq jours plus tard d’avoir « chanté Mozart », danseurs et acteurs prestaient « dans
un paysage de ruines, à la recherche des vestiges de leurs rêves », apprend-on.
Visiblement, le jeune contre-ténor était fortement réjoui d’avoir interprété Mozart
à Hambourg, ville importante d’Allemagne qui en est le premier port. Cela laisse
imaginer que ces trois dernières représentations ont plus compté à ses yeux
que celles des 13 et 14 décembre 2012 au Théâtre Royal Flamand de Bruxelles
(KVS) où il a déjà fait ses preuves et n’est plus à présenter. Ou même encore
celles de l’an dernier à Berlin. Par ailleurs, il apprécie que Sur les traces de Di-
nozord lui offre une occasion de collaboration avec ses compatriotes, les dan-
seurs Dinozord, Papy Ebotani, Djodjo Kazadi et Faustin Linyekula ainsi que les
acteurs Maurice Papy Mbwiti et Antoine Vumilia Muhindo.
Dans cette même perspective de collaboration, Serge nous a également fait part de
son enthousiasme quant au début prochain des dernières mises au point d’un spec-
tacle en chantier depuis 2010. « Dans deux semaines, ce sera le début des répé-
tition de "Coup Fatal" avec un filage avec l’équipe du KVS et celle des ballets C
de la B d’Alain Platel », nous a-t-il confié tout excité
Le jeune chanteur d’opéra s’est dit tout aussi ravi d’avoir déjà à faire « avec la presse

pour Vienne et Avignon ! ». Son ressenti personnel qu’il nous a partagé est chargé
d’un bel espoir pour le futur de sa carrière déjà fort prometteuse. Un peu comme s’il
avait conscience que les cartes se jouaient en ce moment : « C’est une période
décisive pour moi sur le plan artistique car je vais jouer dans les endroits
super prestigieux comme à Vienne, Amsterdam, Prague et dans le In à
Avignon, entre autres », nous a-t-il à peine soufflé avec de l’émotion dans la
voix. Il a du reste promis de nous tenir informés en temps opportun de l’évolution
de son travail et des dates précises réservées à la RDC, Kinshasa et Lubumbashi,
dans l’agenda déjà bien fourni de Coup Fatal.

Nioni Masela

« Examen d'État » a remporté le prix de la Société
civile des auteurs multimédia (Scam), décerné par le
jury de la compétition internationale et le prix des
éditeurs, décerné par un jury d’éditeurs DVD indé-
pendants et doté par la société Potemkine Films. Il
consiste en l’édition DVD du film lauréat dans la Col-
lection documentaire de Potemkine. Le documen-
taire de Dieudo Hamadi a été tourné l’année dernière
à Kisangani, ville natale de son réalisateur. « J'ai
suivi avec une caméra un groupe d'élèves de
l'athénée royale de cette ville, deux mois avant
qu’ils ne passent leurs examens. Il s'agit d'un su-
jet personnel car moi même j’ai passé en mon
temps cet examen dans des conditions difficiles.
J’avais dû m’y prendre à deux reprises avant de
réussir. En tant que réalisateur, je n'ai de cesse
de m'interroger sur l'avenir de notre pays. La
meilleure façon de construire notre avenir serait
de voir comment nous préparons notre jeunesse,
notre relève. C’est pourquoi j'ai choisi de traiter

ce sujet », avait indiqué le réalisateur congolais aux
Dépêches de Brazzaville.
Le film a nécessité trois ans de repérages et de
contacts à Kisangani pour préparer le tournage et
quatre mois pour le tournage proprement dit. En
2013, Dieudo Hamadi avait déjà reçu le prix Joris
Ivens du festival Cinéma du réel pour son documen-
taire « Atalaku ». 
Le festival cinéma du réel, indiquent ses organisa-
teurs, mêle documentaire, essai et expérimentation
dans des sélections qui reflètent la diversité des
genres et des formes d’approche cinématogra-
phiques du monde. Découvreur de jeunes talents,
apprend-on,  Cinéma du réel est tout aussi attentif
aux cinéastes confirmés dont il donne à voir les der-
nières œuvres comme les films plus anciens. Ainsi,
indique-t-on, Le festival a ainsi contribué à révéler
sur la scène internationale de nombreux réalisa-
teurs, aujourd’hui connus du grand public.

Patrick Kianimi

La Ligue nationale de football
(Linafoot) a infligé un forfait au FC
MK de Kinshasa contre Dauphins
Noirs, pour son absence au stade
des Volcans de Goma lors du match
remis de la 12e journée du groupe
A du championnat national de
football -Division 1-.  
En apprenant ce forfait contre son
club, le tuteur du FC MK, Max Mo-
key Nzangi, est monté au créneau
pour dénoncer la décision de l'ins-
tance organisatrice de la Division
1. « On s’était convenu avec la
Linafoot que MK puisse com-
mencer par Lubumbashi pour
jouer contre TP Mazembe et Don
Bosco avant de faire le déplace-
ment de Goma, parce que le
voyage de Goma coûte deux fois
plus cher que celui du chef-lieu
de la provinciale du Katanga.
Nous sommes surpris d’appren-
dre que la Linafoot ait main-
tenu le match de Dauphins
noirs alors qu’elle nous avait as-
suré », a-t-il affirmé. Max Mokey
soutient s'être rendu personnelle-
ment au siège de la Linafoot où il a
rencontré le secrétaire national

Konde et lui a expliqué que l'Hôtel
de ville de Kinshasa ne pouvait
payer les billets d'avion pour le
voyage du FC MK pour Goma que
vers le 18 avril 2014. Ensuite, Max
Mokey a eu au téléphone le prési-
dent de la Linafoot, Simon Kayoyo
pour lui faire part de la situation,
qui visiblement aurait été d'accord
avec la proposition du FC MK.
Le président de la Linafoot a réagi
aux propos du tuteur du FC MK,
soutenant que le secrétariat de la
Linafoot n'a reçu aucune demande
écrite du FC MK. Simon Kayoyo a
toutefois reconnu avoir échangé
avec Max Mokey au téléphone,
mais insistant sur le fait que le FC
MK n'ait pas respecté la procédure
d'adresser une demande écrite au
secrétariat de la Linafoot. « C’est
ce document écrit qui est
adressé au club adverse et aux
officiels pour les prévenir du re-
port du match. Or, dans le cas
d’espèce, le secrétariat n’a reçu
aucune demande écrite éma-
nant de MK. On ne peut quand
même pas reporter un match
sur base des déclarations ver-

bales et le président Max Mokey
le sait pertinemment bien. Cela
ne doit même pas constituer un
sujet de polémique », a argué Si-
mon Kayoyo.
Mais ce forfait devrait avoir des
conséquences bien plus lourdes
pour le club coaché par le techni-
cien ivoirien Bruno Bla. En effet, le
FC MK ne perdrait pas seulement
son match contre le club du Nord-
Kivu, mais également ses deux
derniers matchs du championnat,
précisément contre TP Mazembe
et CS Don Bosco de Lubumbashi
selon les règlements. Et à ce sujet,
le président de la Linafoot a dit :
«Nous attendons encore le rap-
port des officiels du match Dau-
phin Noir-MK. Dès que nous
l’aurons, nous appliquons les
règlements ». Pour Max Mokey
Nzangi, « La Linafoot est en
train de jouer au jeu de cache-
cache pour des raisons qu’elle
maîtrise elle-même ».
En fait, l'enjeu dans ce groupe A
est les deux premières places qua-
lificatives pour les play-offs de la
Division 1. Lupopo de Lubum-

bashi, actuellement, premier du
groupe avec 29 points, va automa-
tiquement se retrouver à la troi-
sième place si le FC MK écope de
deux forfaits supplémentaires ; les
Cheminots du Katanga seront pri-
vés des play-off du championnat
national. Car Mazembe et Don
Bosco (deux clubs dirigés par la
famille Katumbi, -Mazembe par
Moïse Katumbi gouverneur du Ka-
tanga, et Don Bosco par Champion
Katumbi, fils de Moise-) qui comp-
tent actuellement 28 points, s'ad-
jugeront ces deux précieuses pre-
mières places en totalisant chacun
31 points. L'on rappelle que Ma-
zembe a perdu face à Don Bosco
(2-3) lors de leur dernière
confrontation. Cette rencontre au-
rait pu se jouer au début de la
manche retour, mais elle aurait été
reprogrammée à une date ulté-
rieure par la Linafoot actuelle-
ment dirigée par Simon Kayoyo
qui est sorti de l'obédience du TP
Mazembe et accusé de partialité
au profit de ces deux clubs de Lu-
bumbashi. Certains analystes du
football congolais évoquent une

partie de complaisance entre ces
deux clubs dont les intérêts se-
raient pratiquement communs.
Les radicaux parleraient carré-
ment de prise en otage du football
congolais par une sortie d'oligar-
chie sportive en RDC.   
Dans le groupe B de la Division 1,
le match entre Rojolu et Muun-
gano de Bukavu se joue ce10 avril
au stade Révérend-père-Raphaël-
de-la-Lethule de Ryhove de Kins-
hasa. V.Club devrait affronter Lu-
bumbashi Sport le 9 avril au stade
Frédéric-Kibassa-Maliba de Lu-
bumbashi, mais le match est re-
porté pour le 13 avril sur demande
des Dauphins Noirs de Kinshasa.
Les rencontres du Daring Club
Motema Pembe (DCMP) contre
Rojolu premièrement et Shark XI
FC en second lieu ont été repor-
tés pour des raisons sécuritaires
par l'Hôtel de ville de Kinshasa,
alors que la Linafoot a fixé la fin
de la phase des groupes de la Di-
vision 1 au 18 avril alors que la
fin de cette compétition doit in-
tervenir le 31 mai.

Martin Enyimo

DIVISION 1

Le forfait du FC MK face à Dauphins Noirs bénéficie à Mazembe et Don Bosco

CINÉMA DU RÉEL

Le film « Examen d’État » 
a remporté deux prix
Le  documentaire du jeune réalisateur congolais Dieudo Hamadi était présenté en compétition
internationale à ce prestigieux festival qui s’est tenu à Paris du 20 au 30 mars.  

En 2013, Dieudo Hamadi avait déjà reçu le prix Joris Ivens du festival Cinéma du réel 

CHORÉGRAPHIE

Le contre-ténor Serge Kakudji « Sur
les traces de Dinozord » 
Entre danse et théâtre, la création du chorégraphe Faustin Linyekula a été
jouée du 2 au 4 avril à Hambourg au son du Requiem de Mozart interprété par
le jeune chanteur d’opéra congolais.  

Un extrait de la pièce Sur les traces de Dinozord 
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Le Réseau Développement

Humain Durable (RDHD) a

organisé, le 6 avril, à son siège

dans le 4e arrondissement

Loandjili de Pointe-Noire, une

réunion ordinaire sur le bilan du

premier trimestre, dont le sujet

principal de discussion a été la

restitution des travaux de

lancement du processus Forêt

Modèle de Dimonika au Congo

Brazzaville, qui se sont tenus

récemment dans cette localité du

département du Kouilou.

Majep Obama, écologiste-cher-
cheur et coordonnateur du
RDHD, dirigeait la réunion à
laquelle ont pris part les mem-
bres du RDHD de Pointe-Noire
et du district de Mvouti, sans
oublier ceux de Dimonika. Il
s’est félicité que les membres
du réseau ont tous souhaité
que les grandes décisions de
Dimonika soient appliquées
sans réserve. C’est le cas de la
préservation de la bananeraie
communautaire, de la domesti-
cation et la culture du Gnetum
africanum - plus connu sous le
nom de coco ou Mfumbu -, un
produit non ligneux déjà
connu de certains. La fabrica-
tion de briques autobloquantes
et de tuiles de construction fait
partie également des sujets

abordés par les populations
qui veulent vivre dans des ha-
bitats décents en milieu rural.
Dans son adresse, Majep
Obama a suggéré l’implication
de tous les intervenants de ce
concept Forêt Modèle visant
l’appropriation de l’économie
verte. Le paysage Forêt Mo-
dèle de la biosphère de Dimo-
nika englobe plusieurs projets.
La coordination du RDHD,
dans le cadre de la recherche
biologique, a souscrit quelques
projets sur l’économie verte.
«Les membres du RDHD pré-

sents à Dimonika s’activent

pour un développement local

émergent des communautés

riveraines», a ajouté Majep
Obama. De nombreuses person-
nalités ont participé aux assises
de Dimonika, parmi lesquelles
HenriDjombo,ministrede l’Éco-
nomie forestière et du Dévelop-
pement durable, ainsi que des
institutions internationales telles
le Réseau africain des Forêts
Modèles (RAFM) et du Canada,
une présence saluée par les
membres du RDHD.

Hervé Brice Mampouya

ÉCONOMIE FORESTIÈRE

LeRDHDévalue son action en début de saison

Une vue de la forêt congolaise. Crédit photo"Adiac"

La date butoir des inscriptions a
été fixée au 7mai. «Passé cedélai,
aucune opération d’importation

ou d’exportation hors du système

Guot ne sera tolérée», a indiqué
Eugène Rufin Bouya.
Les intervenants du commerce
extérieur (importateurs, exporta-
teurs, prestataires logistiques,
transitaires, consignataires, ma-
nutentionnaires et transporteurs)
ont donc un mois pour s’inscrire
et permettre à leurs personnels
de bénéficier d’une formation de
prise en main du système pour
réaliser les opérations quoti-
diennesd’importation oud’expor-
tation des marchandises.
Créé par la loi n°16-2013 du 19
juillet 2013, leGuot est unoutil in-
dispensable pour la promotion du
commerce électronique. Il fait
partie du processus de facilitation
dans lequel le Congo s’est engagé.
Plateforme d’échange d’informa-
tions, le Guot fournit des services
informatiques et de communica-
tion afin d’assurer les échanges de
données qu’impliquent les procé-
dures et formulaires dématériali-
sés du commerce extérieur. Il a

pour objectifs principaux d’amé-
liorer les conditions de réalisation
des opérations du commerce ex-
térieur et de réduire les délais de
passage des marchandises dans
les différents points d’échanges
transfrontaliers du Congo. Le
Guot, qui s’inscrit dans le pro-
gramme de modernisation de
l’économie du Congo, est aussi un
outil indispensable pour l’amélio-
ration du climat des affaires dans
le pays.
Transfal Congo a été la première
entreprise à se faire enregistrer
au Guot.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

COMMERCE EXTERIEUR

LeGuichet unique des opérations
transfrontalières démarre ses activités
Eugène Rufin Bouya, directeur général du Guichet unique des
opérations transfrontalières (Guot), a lancé le 7 avril, à la chambre de
commerce, la campagne d’inscription des entreprises et acteurs du
commerce extérieur au nouveau système électronique

Eugène Rufin Bouya
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Les griots Kaly Djatou et Christian Ouissyka vont jouer en soirée
respectivement le 10 et 24 avril, à l’occasion des traditionnels Ren-
dez-vous de jeudi de cet espace.
Kaly Djatou n’est plus un inconnu pour le public pontenégrin. Gui-
tare en bandoulière, il écume les différentes salles et anime les prin-
cipaux évènements de la ville océane. Chanteur griot classique à ses
débuts, dans les années 1980, ses tubes ont forgé sa gloire et réson-
nent encore dans nos têtes : Premier salaire, Misère, Demain, Kiza-
men. Kaly Djatou, de son vrai nom Maurice Koudiatou, a su étoffer
son registre en ajoutant une instrumentation acoustique : batterie,
guitares, chœurs, etc.ÀYaro, il sera accompagnéd’AntoineManana,
un autre virtuose de la guitare qui a roulé sa bosse aux côtés d’Ai-
cha Koné, Tshala Muana, Zao, Théo Blaise Kounkou…
Christian Ouissyka fait partie de la lignée de ces artistes musiciens
à la tête bien pleine et bien faite. Enseignant à l’Institut supérieur
de technologie du littoral du kilomètre 4-Ouest à Pointe-Noire,
Christian Ouissyka veut faire véritablement carrière dans la mu-
sique et se donne lesmoyensd’y parvenir. Après avoir lancé en2006
sur le marché du disque son premier album Ntelo Wo, il s’apprête à
mettre sur le marché le deuxième, Échec et mat. Le public de Yaro
aura ainsi l'insigne honneur d’écouter les chansons de cet opus dont
les mélomanes disent déjà le plus grand bien.
Le troisième grandmoment de ce mois à l’espace culturel Yaro sera
la représentation de la pièce de théâtre L’histoire du soldat, mise en
scène par Georges Mboussi d’après un texte de Charles Ferdinand
Ramuz sur unemusique d’Igor Stravinsky. À la fois théâtrale et mu-
sicale, cetteœuvremet en scène un soldat qui vend son âme au dia-
ble en échange d’un livre magique, censé prédire l’avenir. De retour
dans son village natal, aucun des siens ne le reconnaît, car au lieu
de trois jours, ce sont trois longues années qui se sont écoulées…
Cette pièce réunit sur unemême scène les comédiens Pierre Claver
Mabiala, Jehf Biyeri, SelmaMayala, FloraMaurel et l’ensemble Qua-
drille. L’Institut français de Pointe-Noire est partenaire du projet.
Tous ces évènements ainsi qued’autres à venir préparent les dix ans
du festival N’SanguNdji Ndji, qui a lieu du 4 au 8 juin àPointe-Noire.

Hervé Brice Mampouya

Le président d’Action pour la lutte
contre la traite des enfants de
l’Afrique de l’Ouest et du Centre
(Alto), Raimi Vincent Paraiso Paka
Abdou, a fait part de ses réactions
aux Dépêches de Brazzaville
concernant la rencontre au Vatican
entre le pape François et les
polices du monde entier sur la

traite des êtres humains

Les Dépêches de Brazzaville : Que
pensez-vous de l’idée du pape Fran-
çois de réunir les polices du monde
au Vatican pour échanger sur la
traite des êtres humains à travers le
monde ?
Raimi Vincent Paraiso Abdou : Cette
idée du pape d’échanger sur la
traite des êtres humains est une
très bonne idée.Elle témoignede sa
grande connaissance religieuse car
la Bible comme leCoran interdisent
strictement cette pratique.

LDB : Qu’attend votre association de
cette rencontre, sachant que votre
association milite principalement
contre la traite des enfants en
Afrique du Centre et de l’Ouest ?
R.V.P.A. :L’associationAlto souhaite
que la République du Congo, qui
s’est déjà engagée depuis des an-
nées contre cette traite, se montre

plus active et se dote d’un plan effi-
cace contre cette pratique et que
cette rencontre marque le début
d’une solution définitive.

LDB : Quel rôle l’Église catholique
joue-t-elle en prenant cette initiative
contre cette pratique honteuse ?
R.V.P.A. : En organisant ces assises,
l’Église catholique réaffirme sa
place dans la défense du droit à la
vie et à la dignité humaine. Nous
exhortons les dirigeants des autres
religions à s’inspirer de l’exemple
de l’Église catholique.

LDB : La police et l’église suffisent-
elles pour éradiquer définitivement
ce phénomène à travers le monde ?
Quels sont, selon vous, les autres
actions à mener ?
R.V.P.A. : Non, la police et l’église ne
peuvent pas à elles seules éradiquer
ce fléau. Il faut intensifier les actions
de sensibilisation, punir les auteurs et
les complices de ce système. Les au-
torités de chaque pays doivent pren-
dre conscience de la gravité du sujet,
qu’unesynergieentre tous lesacteurs
semette en place et que soient appli-
qués les textes et accords existants.

LDB : Qu’est-ce qui, selon vous, favo-
riserait la disparition définitive de la
traite des enfants en particulier et
des personnes en général en Afrique
centrale et de l’Ouest ?
R.V.P.A. : C’est la disparition de la
corruption au sein des autorités po-
licières et judiciaires de chaque
pays, l’application des accords in-
ter-États au niveau des différentes
sous-régions de l’Afrique et ailleurs
à travers le monde.

LDB : Votre mot de fin…
R.V.P.A. : L’association Alto remercie
l’ambassadedesÉtats-Unisetleminis-
tère des Affaires sociales pour leur
contribution à la lutte contre la traite
deshumains, ainsi que leprésidentde
la République et son gouvernement
qui, lorsduconseildesministresdu12
mars 2012, ont interpellé les autorités
pourluttercontrecefléauquiporteat-
teinteà ladignitédupeuplecongolais.

Propos recueillis
par Faustin Akono

et Séverin Ibara

ESPACE CULTUREL YARO

Les grands rendez-vous du mois d’avril
Musique et théâtre sont au programme cemois-ci à l’espace culturel
Yaro de Loandjili, dans le 4e arrondissement de Pointe-Noire

TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

Raimi Vincent Paraiso Paka Abdou souhaite
la disparition totale de ce fléau

Raimi Vincent Paraiso Paka Abdou (© Adiac)
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G uy-Léon Fylla, le doyen des ar-
tistes-peintres et des musi-
ciens, fête ce 11 avril 2014 ses

85 ans. Lydie-Flore Fylla, sa fille, lui a
consacré il y a quelques années, à l’oc-
casion de ses 80 ans, un livre publié aux
Éditions Présence africaine, à lire abso-
lument.

Guy-Léon Fylla est né le 11 avril 1929 à
Élisabetha, rebaptisée Lokutu, au
Congo-Belge. Il est le dernier d’une fra-
trie qui compte déjà trois enfants : Jo-
séphine, Stéphanie et Michel. Il a trois
ans quand son père, originaire du
Congo, décide de rentrer au bercail à la
fin de son contrat. En 1937, il est inscrit
à l’école Sainte-Jeanne-d’Arc à Brazza-
ville. Son père, Antoine Fylla, meurt en
1942 à Ngaziémo (Congo) à l’âge de 40
ans. Lui en a 13 et se trouve à Brazza-
ville. Sa mère, Pauline Milandou, prend
la relève du pater et assure, avec son
petit commerce, l’éducation de ses en-
fants.

En 1944, Guy-Léon entre à l’école pri-
maire supérieure du Congo, à Dolisie,
qui portera par la suite le nom de col-
lège moderne de Mbounda. Il en sort
instituteur en 1948. Mais très vite, il
s’écarte de ce chemin balisé du confort
de fonctionnaire pour une vie de bo-
hème. Peintre, il navigue entre cu-

bisme, fauvisme et expressionnisme ; il
vogue entre la peinture figurative et la
peinture abstraite. C’est très tôt, sous
la houlette du révérend père Geiss,
aquarelliste émérite, qu’il fait ses pre-
miers pas dans la peinture.

En 1947, alors qu’il est en vacance à
Brazzaville, il a l’occasion de peindre
auprès de son frère aîné, Michel Fylla
de Saint-Eudes, qui pratique la pein-
ture en amateur. À cette époque,
«seuls trois privilégiés exercent cet

art en professionnels: le grand artiste

camerounais Gaspard de Mouko, le

Congolais Jean Balou, spécialisé dans

le portrait, et l’Angolais Nkusu Da

Costa, excellent paysagiste, excellent

à la peinture au couteau», peut-on
lire, sous la plume de Flore-Lydie Fylla.
Guy-Léon, pendant longtemps, a été le
plus grand spécialiste de la peinture au
couteau, quasiment sa marque de fa-
brique.

C’est au cours d’un séjour au Came-
roun, alors qu’il a 22 ans, qu’il rencon-
tre Marcelle Ébibi. Il l’épouse coutu-
mièrement et l’emmène à Brazzaville.
Une étape, car grâce à Bowané, inlassa-
ble découvreur de talents pour les mai-
sons d’édition grecques et belges ins-
tallées à Léopoldville (Kinshasa), le
couple quitte la rive droite pour la rive

gauche du fleuve Congo. Il enregistre
chez Céfa la chanson Mamaé de Guy-
Léon, servie par la voix de Marcelle
Ébibi, soutenue par la guitare élec-
trique de Bill Alexandre, remarquable
guitariste belge. C’est vraisemblable-
ment la première chanson congolaise
dans laquelle intervient cette innova-
tion. Mamaé révèle Guy-Léon au grand
public des deux rives du fleuve Congo.

Excellent guitariste, il maîtrise le sol-
fège et fait autorité dans le microcosme
musical congolais ; à son école, de nom-
breux guitaristes, dont le futur très cé-
lèbre Papa Noël. C’est donc sans mal
qu’il prend la tête du Négro Jazz dans
lequel évoluent Essous, Édo Ganga,
Célestin Kouka, Nino Malapet, entre
autres. Avec cet orchestre, il s’installe à
Léopoldville, d’abord au bar Air France
du Camerounais Samuel Ébongué, et
au décès de celui-ci, chez Amouzou. Le
Négro Jazz se disloque en 1957 à Léo-
poldville. Guy-Léon Fylla crée son or-
chestre, Maquina Loca. Après un ra-
pide passage de l’autre côté du fleuve,
il se rend au Gabon en 1958. Il y rési-
dera quelques années, entre musique
et peinture.

En 1959, le ballet Diaboua de Marie-Isi-
dore Diaboua, en partance pour la
France, le récupère à Libreville. Au

terme de ce voyage, il repart pour le
Gabon. Sans véritable leadership pen-
dant son absence, son orchestre se dé-
lite avant de disparaître. Quelque
temps après, en 1961, il regagne Braz-
zaville. Sans abandonner les arts, Guy-
Léon Fylla travaille pour la société pé-
trolière Agip puis pour Hydro Congo.
En même temps, il poursuit ses études
de droit et décroche une licence. Il ex-
pose régulièrement ses toiles, aussi
bien au Congo qu’à l’étranger.

Au début des années 1980, la création
de l’Union des écrivains, artistes et ar-
tisans congolais lui donne l’occasion de
prendre la présidence de l’Union des
musiciens congolais qu’il dirige des an-
nées durant. C’est en qualité de mem-
bre de cette organisation qu’il participe
à la Conférence nationale souveraine et
devient membre du Conseil supérieur
de la République.

Au soir d’une vie bien remplie, mais rui-
née par les guerres à répétition de la
dernière décennie du vingtième siècle,
Guy-Léon, peintre, musicien, universi-
taire, homme politique, restera pour le
Congo un homme multidimensionnel.
L’exégèse de son œuvre picturale et
musicale reste à faire.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Guy-Léon Fylla

C’est au bar dancing 3 Reines situé
dans la rue Ndolo à Talangaï dans le
sixième arrondissement de
Brazzaville, que ce groupe
traditionnel d’origine Mbochi, a
organisé cette matinée dansante en
prélude à la sortie prochaine de son
deuxième album. Près de 500
personnes parmi lesquelles les 250
adhérents de la section de Brazzaville
ont assisté à cette cérémonie.

Fondée en 1988 à Otali dans le district
d’Ollombo dans le département des
Plateaux, l’association culturelle Ot-
were, qui s’est élargie au fil du temps, a ses
bases également dans les districts d’Ongogni,
d’Ollombo, d’Abala et d’Oyo. Sa section de
Brazzaville, regorge 250 adhérents, alors que
sa section des Plateaux/ Cuvette regorge plus
de 500 adhérents. Présidée par Aimé Arsène
Ibara et organisée parMesminMboussa, l’asso-
ciation Otwere est l’une des associations qui
font la fierté du département des Plateaux.
Otwere, en lui-même, est une expression juri-
dique traditionnelle de la cultureMbochi. Il est
le fondement de toutes les organisations so-
ciales Mbochis. En effet, toute la vie humaine
devrait être focalisée sur Otwere, qui est le so-
cle, le fondement de toute organisation sociale.
«Nous ne sommes pas Otwere, mais n’avons

fait qu’emprunter ce nom», a déclaré son res-
ponsable.
Mais avant la sortie de son deuxième album in-
titulé : Ofini Atsengue, qui veut dire en français
: les gens qui manifestent la haine envers les
autres ; cette association traditionnelle a orga-
nisé une grandemanifestation, pour dire au re-
voir à l’année 2013 et commencer l’année 2014
en beauté. Cettemanifestation qui se serait te-
nue depuis janvier dernier, n’a pu être faite,

tout simplement parce que le groupe était en
maquis pour préparer l’enregistrement de l’al-
bumOfini Atsengue. Maintenant que l’enregis-
trement a été fait, les responsables de cette as-
sociation ont organisé une grande cérémonie
dansante au bar 3 Reines plein à craquer.
Notons que cet album contient six titres que
sont : Ofini Atsengue ; Deuxième album ;
Obambé (chanson dédiée au président de la
commission de contrôle et d’évaluation de no-
tre association qui était décédé àOllombo alors
qu’il était enmission vers Oyo) ; Koma (qui est
la base même de l’association) ; Boma libala ;
Abori Ifoa. Il intervient après le premier inti-
tulé : Itoh Issih, qui veut dire en français : Fini
les querelles. D’ailleurs, quelquesmorceaux de
ce premier album ont été chantés au cours de
cette matinée dansante.
À l’issue de cette matinée dansante, le prési-
dent de ce groupe Aimé Arsène Ibara, a de-
mandé aux mélomanes et surtout à leurs fans
de garder le souffle, car cet opus qu’il promet
magnifique sera bientôt mis sur le marché du
disque. À cet effet, il est prévu une cassette
qui va sortir en audiovisuelle. Pour l’instant,
la maquette est en traitement.

Bruno Okokana

MUSIQUE

L’association Otwere organise une gigantesque matinée dansante

Les artistes musiciens de l'association Otwere

en plein enregistrement au studio

Dans le cadre du contrat de prestation de
service conclu entre le Congo et Électricité de
France (EDF) pour le compte de la Société
nationale d’électricité (SNE), la mission EDF au
Congo achève l’étape des études. Reste
maintenant à se concentrer sur la partie
financière, en rassemblant les financements.
Durant 228 jours, quatre expatriés ont travaillé au sein de
la SNE en binôme, aidés d’autres experts, dans le souci
d’améliorer les performances de la SNE et de contribuer
durablement à la structuration du secteur électrique
congolais. Après six mois, il ressort du bilan, du côté ins-
titutionnel, que sur les neufmissions assignées, trois n’ont
pas encore été réalisées ; six autres sont pour certaines fi-
nalisées et d’autres sont en cours. Le volet formation
avance normalement avec l’appui de l’Agence française
de développement (AFD). Sur le plan financier, l’État a
honoré ses engagements pour démarrer le contrat, mal-
gré un problème dans la mise en œuvre des investisse-
ments. Des améliorations ont été constatées dans le
transport de l’électricité au niveau des déclencheurs gé-
néraux, du portefeuille commercial et dans la lutte contre
la fraude. Selon la SNE, tous les aspects (distribution,
transport, commercialisation, formation) ont été touchés
à travers les différentes missions réalisées. Une cellule
conjointe de suivi du partenariat a été mise en place, des
dispositions prises ; cinq indicateurs permettant d’évaluer
le partenariat ont été identifiés. Selon EDF, l’année 2015
sera consacrée aux résultats de cette histoire qui a dé-
marré depuis deux ans. «Nous sommes ici pour réduire
les pertes commerciales, car une société d’électricité ne

peut pas être viable si ses clients ne payent pas. Parallè-

lement, il faut que le client sente une amélioration dans

laqualitéde la fournitureenélectricité», a déclaré le chef
de mission EDF, Claude Hartmann.

Les problèmes détectés
S’agissant des changements en matière de production et
de transport, les experts évoquent la fin des délestages
quotidiens grâce aux échanges entre divers partenaires.
Un travail d’essai est en cours.
Un pourcentage élevé de perte technique et de factures
impayées a été constaté, d’où un gros potentiel d’amélio-
rationpouvant représenter plusieurs dizaines demilliards
FCFA. EDF et la SNE ont travaillé sur la diminution du
nombre de clients au forfait. Un travail de spécification et

de commande de compteurs est entrepris pour les élimi-
ner définitivement. Autre problème : la détection de
fraudes et d’anomalies qui représente un deuxième levier
fort pour assainir la situation de la distribution. Le nom-
bre de fraudes a étémultiplié par trois. EDFet la SNE tra-
vaillent aussi à trouver des leviers concernant le taux
d’impayés qui représentent 120 milliards FCFA de
manque à gagner à la fin 2013. Par ailleurs, la mainte-
nance nécessite un schéma directeur à long terme. Du
côté du transport, le plan de protection doit être revu en
urgence et certains pylônes doivent être changés. Il est
aussi question d’étendre le répartiteur national de Djiri
qui ne couvre pas tous les postes alors qu’il devrait gérer
l’ensemble des réseaux. En matière de distribution, il y a
nécessité de renforcer les réseaux de Brazzaville et de
Pointe-Noire. «Nousvoulonsaujourd’huimoinsdedéles-
tages, des dépannages réactifs, de l’anticipation, des

clientssatisfaitsquipayentleurélectricitéetunenouvelle

proximité pour la SNE», ont résumé EDF et la SNE.
Quelques points d’alerte ont été signalés : la fluidité des
investissements, des outils de coordination à mettre en
place, par exemple ; la pose des compteurs qui tarde.
Des investissements à la hauteur de la croissance
Au-delà des investissements urgents se pose la question
de la croissance. Le Congo se développe si rapidement
que les travaux d’urgence doivent être réactualisés en
augmentation. Par ailleurs, outre la question du peu de
communication à travers les médias, le manque d’ingé-
nieurs est inquiétant et il faut le combler.
EDF souhaite que les investissements préconisés se fas-
sent le plus vite possible pour bénéficier des effets, car
cela serait une réussite pour tous. À cet égard, le repré-
sentant duministère des Finances s’estmontré rassurant
quant à la réussite du pari. «EDF n’est pas arrivée au
Congo avec toutes les solutions en poche et pour régler

tous les problèmes d’un coupde baguettemagique en six

mois. C’est un travail àmoyenet long terme», a conclu le
ministre de l’Énergie et de l’Hydraulique, Henri Ossebi.
La restitution des six mois du bilan du contrat de service
s’est déroulée le 9 avril en présence des représentants du
ministère des Finances, des partenaires sociaux de la
SNE, des experts et du directoire politique d’EDF, du di-
recteur de l’AFD, des directions sous tutelle duministère
de l’Énergie. Le débriefing institutionnel a été conduit par
le ministre Henri Ossebi.
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